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Un lecteur nous demande .•. 

QUELQUES PRÉCISIONS AU SUJET DES 
CAPITAUX ÉGYPTIENS PLACÉS DANS LA ZONE STERLING 

Le récent accord monétaire anglo-égyptien a soulevé de 
nombreux problèmés non seulement dans le domaine commer
cial. économique ou financier, mais aussi dans le domaine des 
finances privées, des économies réalisées par des pères de fa
mille qui ont placé leur ·argent en fonds d'Etat britanniques 
ou autres. 

Donc, l'accord n'intéresse P§.S seulement le financier, le 
banquier o.u le commerçant. Il touche - directement ou indi
rectement - tous les habitants de l'Egypte. 

Du volumineux courrier que nous avons reçu ces derniers 
temps, nous extrayons une lettre qui nous parait intf>ressante 
à plus d'un point de vue. 

Un lecteur nous pose quelques questions auxquelles nous 
essaierons de répondre. Notre correspondant nous dit : 

"J'ai acheté des National Savings Certificates britanniques 
à 15 shillings, remboursables à f 1.0.6. après dix ans. Dois-je 
déclarer ces certificats?" . 

A notre avis, les certificats britanniques qui constituent 
des avoirs privés ne doivent pas être déclarés, les avoirs privés 
n'ayant pas été gelés. Si le gouvernement égyptien décidait 
un jour de s'·approprier ces avoirs contre paiement de la 
cohtrevaleur en monnaie égyptienne, ces crédits passeraient 
en vertu de l'accord de Londres, en compte sterling gelé. 

Notre correspondant déclare d'autre part: "la même incer
titude règne sur les "Union Loan Certificates" de l'Afrique du 
Sud émis à 15 shillings 9 et remboursables après 7 ans à f 1." 

Ici, à notre sens, la situation est différente. L'accord an
glo-égyptien ne porte que sur les sterlings détenus à Londres. 
La livre sud-africaine ou australienne n'entre pas en ligne de 
compte. En effet, l'article 9 du règlement d'exécution de la 
loi sur le contrôle des changes stipule: "toute personne, indi
vidu ou personne morale, possédant en n'importe quelle qua
lité, en Egypte ou à l'étrangèr, à la date du 15 Juillet 1947, 
des devises étrangères autres que les livres sterling, que ce 
soit en billet ou autres moyens de paiement, ou en qualité de 
dettes ou de crédits, doit en proposer l'achc;tt au ministère des 
Finances. La demande doit être présentée au contrôleur des 
banques autorisées et ce dans le délai d'un mois à partir de la 
publication de cet arrêté au Journal officiel." 

La troisième question de notre correspondant porte sur 
les comptes courants. Il y est dit: "les comptes courants en 
Australie, en Afrique du Sud ou dans les colonies anglaises 
doivent-ils être déclarés? Dans l'affirmative. seront-ils blo
qués comme les avoirs privés à Londres, en cas de réquisition 
par le _gouvernement égyptien?" 

Nous croyons que ces comptes-courants doivent être dé
clarés et qu'ils ne seront pas bloqués en cas de réquisition 
par le gouvernement égyptien, étant donné qu'il s'agit de 
comptes en livres sud-africaines, australiennes ou autres et 
non en livres sterling anglaises. En cas de réquisition par le 
gouvernement égyptien, ces livres australiennes, sud-africai-
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nes ou autres ne seront pas bloquées, l'accord n'ayant porté 
que sur les avoirs privés détenus au Royaume-Uni. 

Enfin, notre correspondant pose une dernière question qui 
intéresse à plus d'un point, de nombreux résidents. étrangers 
d'Egypte. Il demand~: "Si une personne veut se retirer dans un 
dominion, lui sera-t-il permis de transférer son capital d'E
gypte à sa nouvelle résidence ? Ou, le cas échéant, lui sera-t
il permis de sortir une somme adéquate chaque mois ou cha
que trimestre pour pouvoir vivre ailleurs ?" 

Et l'auteur de la missive d'ajouter: "Il serait malheu
reux que des jeunes gens soient obligés de chômer ici plutôt 
que de pouvoir émigrer ailleurs en emportant leurs écono
mies. La nouvelle loi sur les sociétés anonymes ferme les por
tes à de nombreux étrangers qui devront refaire leur vie ail
leurs. Leur sera-t-il permis d'emporter leurs avoirs ?" 

Nous comprenons fort bien l'appréhension de nombreux 
étrangers touchés par la nouvelle législation. Mais aucun tex
te officiel n'est venu jusqu'ici donner des éclaircissements sur 
ce problème_. A notre avis, il s'agit de cas d'espèce. La person. 
ne voulant quitter l'Egypte devra présenter au contrôle des 
changes une demande motivée, invoquant clairement les rai. 
sons qui la poussent à émigrer et demandant qu'il lui soit per~ 
mis de transférer ses capitaux. Le contrôle des changes étu
diera chaque cas suivant sa valeur intrinsèque et accordera 
ou refusera la demande. suivant qu'il la juge fondée ou autre
ment. 

Il nous faut souligner que plusieurs milliers d'Arméniens 
qui comptent aller s'établir en U.R.S.S. ont été autorisés à em
porter leurs biens avec eux. Ce qui signifie que le gouverne
ment égyptien autorisera, sans doute, les personnes désireu
ses d'aller s'établir ailleurs à prendre leurs capitaux, à moins 
qu'il ne se trouve en f·ace d'un exode massif que rien ne justi
fie et qui serait susceplible de drainer les ressourc;es de l'E
gypte en devises étrangères. 

~~ Mais qu'il nous soit permis de souligner qu'il ne s'agit 
là que d'une opinion personelle qui n'est basée sur aucun 
texte officiel. Le gouvernement devrait, pour calmer les ap
préhensions et ramener la confiance, déclarer ce qu'il comp
te faire en l'occurrence. 

D'ailleuts, de nombreuses questions soulevées par l'ac
cord monétaire anglo-égyptien restent encore à régler. tes 
départements intéressés devraient, au fur et à mesure qu'el
les se présentent, les étudier minutieusement et prendre des 
décisions qui seraient consacrées par des textes officiels de 
façon à ce que d'ici quelques mois chacun sache à quoi s'en 
tenir s.ans avoir besoin à recourir à des interpretations plus 
ou moms personnelles, plus ou moins claires. 

. Nous ~ous re~do~s parfaitement compte qu'une légis
latiOn aussi compliquee que celle du change ne saurait être 
élaborée du jour au lendemain, qu'il faut une expérience que 
les fonctionnaires égyptiens n'ont pas encore eu le temps 
d'acquérir, pour pouvoir régler immédiatement tous les pro
blèmes qui se posent. Néanmoins, il faut faire un effort pour 
vaincre le sentiment d'incertitude qui prévaut actuellement, 
un sentiment dont les répercussions sont profondes et sérieu
ses puisqu'elles se traduisent par des rumeurs de dévalua
tion prochaine de la livre égyptienne. 

Nous sommes convaincus que la monnaie nationale est 
solide, que les mesures prises en vue de sa protection sont 
bonnes, mais nous ne faisons pas la pluie et le beau temps. 
C'est la masse, le capitaliste, l'employé, le travailleur qui les 
font. S'ils sont rassurés, tout va bien, sinon, malgré tous les 
démentis, la situation demeurera instable. Et c'est l'ensemble 
du pays qui, en définitive, en souffrira. 

CHABLES ARCACHE. 
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COMMERCE LE REGLEMENT PAR L'ITALIE 
DES DOMMAGES A L'EGYPTE 

,, ·~ ' ! -~ . 

, . DIMINUTION 
DES OE:X,PORT ATIONS 

D'après les dernières statisti
ques douanières, du 1er mai au 
13 courant, les taxes douanières 
œexportation ne se sont élèvées 
qu'à L.E: · · 42.'192, contre L.E. 
184.986; . pour la période corres
ponqante . de. l'année passée, ac
cusant ainsi un fléchissement de 
L.E. 1~2.794 .. 

Les ·autorités gouvernementa
les sont actuellement en train 
d'ét.udier ('érieusement les rai
sons ayant pu provoquer cette 
brusque c~~~e des exportations. 
LA SUISSE FINANCERA-T-ELLE 

NOS IMPORTATIONS ? 

Le ministère des Finances 
etUdie actu~1lerrnent un projet 
tendant à reiourir à la S:uisse, 
en vue de ra:Ciüter l'importation 
des marchandi.s·es des pays dOnt 
l'Egyrpve P·e .. possède pas ete de
vises, moyènnant 0 aiement par 
l'E:gypte d'une certaine commis
sion ·au gouvernement suisse. 

RaJI)pelons que ce r.é&"ime est 
déjà suivi par la Suisse a l'égard 
de certains. Etats de l'Est · de 
l'Europe. . · . 

L'IMPORTATION 
DES· TUYAUTERIES 

SUSPENDUE 
L'administrati0n des Douanes 

vient d'être <· saisie d'une lettre 
que lui a adr:essée le Contrôle 
des exportations lui demandant 
de suspendre toute exportation 
de tuyaux provenant du maté
riel de guerre, vu que cette mar
chandise est actuellement néces
saire à la consommation locale. 

IMPORTAT;IONS D'AUTOS 
PRIVEES 

Il semble que les restrictions 
qui seront apportées à l'impor
tation des autos privées ne 
constituerorif 'pas une iriterdic· 
tion définitive à cette importa-
tion. · · · · 

Dans • une · ~nterview accordée 
par le ministre · des Finances, ce 
derni~?r . a précisé. que ces res
trictions n'avaient pour but que 
de réglementer . cette importa
~ion . en sorte qu'une répartition 
équitable soit ·établie entre les 
besoins des consommateurs. 

200.000 ·TONNES . DE BIZ 
·A L~EXPORTATION 

200.000 tonnes . de riz, ·qUi se 
trouvent clans· leS déJPôfs de la 
Ban~u.e Misr et ·de la :Banque du 
Crédit- ,Agriçole et . oui étaient 
réservées aux autori1Jés militai
res britanniques, seront eXJPor
tées. après .approO.ation du mi
nistère dU Commerce et de l'In
dustrie. 

LES MARCHANDISES 
EXPEDIEES EN EGYPTE 
AVANT LE 23 JUILLET 

Sur la recommandation du Co
mité Supérieur du Contrôle des 
Changes_ S.E. Abdel Méguid 
Badr pactha, ministre des Finan
·ces a r.endu une décision rela
tive au déblocage des marchan
dises imp9rtées par l'Egypte et 
diéjà eJCPédiées avant le 23 juil
let courant 

Oeute décision dit aue les 
marchandilses ex:pédiées à desti
nation cte l'Egy,pte et qui n'é
taient pas :pourvues d'un permis 
d'importation antér.ieurement à 
l'arrëté mini!Stérie] No. 46 de 
1947, rendu le 12 et publié le 
13 juillet 1947, seront déblo
qurées. sans besoin d'un permis 
d'importation à cet effet, à con
dition que . ces marchand.ises 
aient été e)Q!)édiées avant le 23 
juillet 1947 et à CJh,arge ipar 
l'Jntére.ssé de fournir Uine décla-
11\ation écrite attestant que l'a
chat de la maroh:andise en 
question avait été conclu anté
rieur.ement au 13 juillet cou
rant. 

Le comité formé au ministère 
des Affaires E.trangères pour é· 
tudier les modalités de paie· 
ment par l'Italie des dommages 
de guerre dues par elle à l'E
gypte et évalués à 4 millions et 
demi de livres vient de prendre 
les décisions suivantes : 

1). Le premier versement, 
soit un million de livres, sera 
effectué en livres sterling, con
vertibles, et au cas d'impossibi
lité de ce faire, en monnaie é
gyptienne. 

2) Le solde soit 3 millions et 
demi seront réglés a) en immeu
bles italiens qui pourraient ser
vir au ministère de l'Instruction 
publique; b) en des actions de 
la Société du phosphate dans 
une proportion de 51 0/0 au 
gouvernement égyptien qui les 
cèdera par la suite à une orga
nisation égyptienne; c) en ter
rains de culture de la valeur 
d'un demi million de livres, ces 
terrains étant les suivants: 
3000 feddans appartenant à M. 
Danelli, 2000 feddans à M. Ales
sandri et 250 feddans à M. Gian

AUTOUR DE L'IMPORTATION notti, à condition que leur prix 
DU JUTE soit évalué à celui d'avant· 

guerre. 
Le contJrôle des importations Le gouvernement aura en ou-

IPUibHera ince~samment un corn- tre la faculté de se faire payer 
muniqué pour faire savoir qu'il tout ou partie du montant du 
c9_ntiinue' ~ éme1Jtr;e des permis demi-million précité, sur les va
~ l01JlOrtatlOn, de J'lite, . gans 1es leurs et titres déposées à la 
l:J.m1ues de 1 acc9•rct. mterven~ séqueslration de biens italiens 
avec le sous-.secvetanat d'Etat a ' . - s 
l'approvisionnement n prédse- et ~ons1st2Jn~ en 283.000. en 
ra qu'aucun ob:staêle n'entrave en trtre~ de 1 emp~unt natr~nal, 
cette importation 90.000 hvres en tLtres de 1 em-

. prunt cotonnier et 182.000 en 
LA SOUDE CAUSTIQUE RARE actions de la Sociétéé Nationale 

SUR LE MARCHE . du NiL 
Le Comité général des impor

baüons 'Y\Ïent d'étudier en 8a der
nière réunion la situati<ln de la 
soude caustique et du fer blanc 
dans le pays. Il a, à la suite de 
cette étude, recommandé que 
l'importation de ces matières 
soit rapidement réalaisée, vu 
qu'.el.Jl•e.s sont actuellement r.a!I'es 
sur le mall1ché, ak>rs que les 
faJbriques en ont grand besoin. 

EXPORTATION DE RAISIN 
Le ministre d;u Comme-Tee 

vient d'autoriser l'exportation de 
500 tonnes de ratsin, qllli seront 
rép.artie.s entre les producteurs 
désireux d'e)Q!)o1rter 1eurs récol
tes.. en pr<lportion ' de la super
f.icie de. leurs terrains cultivés 
conformément aux satis•tiques du 
ministère de l'Agriculture. 

Le ministère pose comme con
ditJi:on pour permettre l'eX!po·r
tati<ln du r?-isin. qu'il fasse par
tie de l'une des espèees suivan
tes: "lbanati" (Sultanini), "Ro
zaki", "Italia" et "Muscat Ham
bourg". 

Enfin ]p solde soit 2 millions 
et demi de livres sera réglé à 
l'Egypte en livres sterling con
vertibles en cinq versements 
annuels et garantis par les va 
leurs et immeubles appartenant 
aux Italiens et qui resteront en 
possession de la séquestration 
jusqu'à parfait paiement. A cet 
effet les paleurs financières ont 
été évaluées aux 60 0/0 de leur 
prix d'avant-guerre. 

LA PRODUCTION DES FILES 
DE COTON EN PROGRESSION 

Les rapports parvenus au 
sous-secrétariat d'E".:at à l' Ap
provisionnement, indiquent que 
la production locale des filés de 
coton continue à augmenter. 

Aussi, le sous-secrétariat d'E
tat présentera-t-il une · no'!:e au 
Comité Ministériel Supéri.eur 
d'Approvisionnement, afin qu'il 
autorise l'exportation à l'Etran
ger, des quaJltités de ce oorduit 
excédan: les besoins d'e la con
sommation locale. 

INSTRUCTIONS AUX BANQUES 
AU SUJET DES OUVERTURES 

ET TRANSFERTS DES CREDITS 

Les banques autorisées à ef
fectuer des opérations sur les 
monnaies étrangères, ont reçu 
les instructions suivantes du Co
mité Supérieur du Contrôle des 
Changes: 

1. - Ouvrir des crédits docu.
mentaires pour les pays à devi
ses anciennement faciles ou qui 
faisaient partie de la zone ster
ling, en vertu des permis d'im
portations datés postérieusement 
au 13 juillet 1947. 

2. - Ouvrir des crédits docu
mentaires pour les pays à devi
ses anciennement faciles, sur la 
base des licences valables émi
ses aavnt ou après le 14 juillet 
1947. 

3. - Soumettre au contrôle 
des Changes toutes les deman
des de transferts pour paiements 
"invisibles" (frais d~ voyage, 
subsides, scolarité, etc.) 

4. - Approuver les demandes 
d'exportations selon les règles 
précédemment établies. 

5. - Acheter toutes les devi
ses étrangères qui leur seraient 
cédées en application de l'ar
ticle 9 de l'arrêté ministériel No. 
51 de l'année 1947. 
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LA LOI SUR LES SOCIETES 
ET LES ETRANGERS 

J.~e correspondant de l'"Ah· 
l'am" à Londres rapporte que: 

Le ministèrre du Commerce 
brit;all1lliqu.e estime que la loi 
sur les sociétés anonymes qui a 
élté hât:iv:ement approuv:ée en 
Egy,pte, sans que ses ré~percus
sions ne soient suUisamment 
étudiées, portera un grave pré
judice aux étrangers. 

Plus encore. cet'te loi, avec le 
temps, causera WJ. plus ~ave 
préjudice à l'E.gJipte elle-même, 
si ce pays se livl'te délibérément 
à des actes suscepi:Jibles d'ennu
yer les hoa:nmes d'affai.ves étran
gers. 

PROTESTA TI ON 
BRITANNIQUE ? 

- · Le correspondant dU journal 
. '!Al Ralagh" · mande de Londres: 
. Le g1o.uverneonent bTitannique 
· étudte em. ce moment les mesu
. res qu'il compte .prendre pour 
CPII'Otes ter contre la nouvelle 1oi 
sur .~s· sDC'iénés anonymes en 
.IDgypte. 

Le ministère du Ooa:nmerce et 
la . Trésor erie britaillniques exa
mme.nt de .très 0 rès 1a dite }oi 
pour en déterminer exactement 
ies ré'percuss10ns sur le com
mef'è.e. Les milieux autDrisés 
pJ"évoient .une rencon'bre officiel
Le entre 1es deux gouv.erne
mr n ts, dans le pius proche ave
njr, au sujet de cette l'ég.is1a-
1Jon. 

VOLTE-FACE 
S'il faut en croire l'organe 

wafdiste, Sawt El Omma. le 
gouvernement serait revenu sur 
sa décision et aurait décidé de 
ne pas mettre en exécution la 
loi sur les 'sociétés: 

Cette décision a été orise à 
la suite de la pr:ession eXJerc~e 
pa,r Le gouv,ernement b.ritanni· 
que. Bien que la nouvelle loi 
ait été apvrouvée par 1e Sénat 
et la Chaa:nbr·e, elle ne. paraîtra 
Pas au "Journal Officiel". 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIEHE 5 

PERMIS D'IMPORTATIONS ET OUVERTURES DE CREDITS 
Une lettre de Youssef Sednaoui pacha, Président de l~Association des Comm.erçânts et 

Importateurs du royaume d'Egypte, à S.E. le Ministre des Finances, 

Son Excellence le Ministre souffrait d'une véritable pénurie " elues avant le 1er juillet 
des Finances. de marchandises, · le Gouverne- " soient .. réglées en sterling, 

Excellence, ment a fait tout son possible " après le 15 juillet de même 
En prenant connaissance ·de la PO\lr encourager les importations " d'ailleurs que pour .les opé-

circulaire de l'Administration des par toutes sortes de moyens. " rations conclues après le 15 
·Douanes réglementant les im- Il a, notamment. exempté du " juillet". · 
portations et exportations, notre régime des permis l'importation Vous n'ignorez pas. Excellen-

.attention fut d'abord retenue d'un grande nombre d'articles ce, que notre Association repré
par le fait que la Douane n'ac- des pays à devises faciles, ainsi sente un des facteurs les plus 
cepte de délivrer les marchan- que toutes les marchandises pro- importants de l'éCOilOmie du 
dises provenant des pays à de- venant du bloc sterling. pays, de même · qu'elle · assume 
vises. faciles .9~e si les crédits y Ceci encouragea les importa- de grandes responsabilités en
relatifs ont. e_te ~uve~ts au plus teurs à passer des contrats pour vers des milliers et des milliers 
tard le 3q JUin ecoul?· . des quantités très importantes d'employés, d'ouvriers·· 'et ouvri-

Il est a. note~ d autre part de marchandises de toutes sor- ·ères. . 
que cette ~ucuic:ure ne parle que tes, dont la livraison était éche- Nous avons do.nc ·le ferme es
des PC:YS a ~evises ~ares et d;s lonné sur une longue période dé- poir que notre présente lettre 
p~ys a devises fc;tciles, et na passant une année dans certains trouvera auprès de .V.E. toute 
fa1t aucune mention des pays cas l'attention qu'elle mérite. · 
du bloc sterling. · , · , . . , . · Veuillez agreer ·. , ..... 

C'est pourquoi nous nous per- ,.En execution des ~I~s contrats, 
mettons d'attirer l'attention de d Importantes quanhtes de mar- VERS LE REGLiiMENT 
Votre Excellence sur les cas sui- chandises seront donc livrées, et GENERAL APPLIC)\.:B,'L'E 
vants: leur prix· réglés après le 15 juil- AUX IMPORT~TlONS 

1 °) Les importateurs étant let. · Le service du Contrôle des 
demeurés convaincus qu'~ls pou- Que! sera le sort .de ces mar- <lxportations et des ,importations 
vaient continuer à importer des chandises, . que ~es Importateurs étudie actuellement ' un règle
marchandises- dans les mêmes ~nt ~chet~e:; a la faveu~ de ment général qui serà appliqué 
conditions que par le passé - 1 a!lclen regim~. ~es permis, et à toutes exportations èf impor
jusqu'au 15 juillet et non point grace aux fac1l~tes et encoura- tations. 
seulement jusqu'au 30 juin, ils g.el!le;tts accordees par les auto- n~ a par ailleurs mis sur pied 
ont, entre ces deux dates, de- ntes . plusieurs suggestions qu'il sou-. 
mandé et obtenu l'ouverture de · Nous avons le ferme espoir, mettra au Comité exécutif des 
crédits importants en devises fa- Excellence, que ces c-as seront importatjons, suggè~tions ten
ciles ainsi que de nombreux examinés et résolus dans l'esprit dant - à la luniière des expé
transferts télégraphiques en ·de la déclaration de S.E. Mah- riences faites durant la guerre, 
sterling. . moud El Darwfche Bey aux - à 'éviter le monopQle accordé 

Ces opérations ayant été ef- membres de la presse, déclara- à ,certaines orgailisations com
fectuées par l'entremise des tion publiée dans le journal "Al merciales qui durant 1es hosti
Banques égyptiennes, celles-ci ·Guarida ·el Touguaria el Masria"* ·lités. avaient seules et à l'ex-
n'ont pu, bien entendu, accepter du 7 juillet et ainsi conçue : oei)tiO'Il des \autves commer--
de les effectuer qu'après l'ap- çants, le droit 'd'importer c.ertai-
probation réglementaire du " · En ce qui concerne le pas- nes marchandises. .. · 
Contrôle des Changes. - " sé, je suis convaincu que Enfin en ce qui coneerne les 

" nous· avons réussi à réaliser importations, il semble que · 'le 
Comment peut-on, dans èes ". tout ce que nous espé- système qui sera ·sùivi ne sera 

conditions, concilier cette appro- " rions; par exemple les Ac- appliqué qu'aux seules 'Unjons .. -et 
bation avec les dispositions de " cords de Bretton Woods sti- confédérations dont le mP;listère . 
l'arrêté ministériel No. 46 ·de " pulent que le commerce .du Commerce; · (section de l'Ap-
1947 exigeant · que les crédits " sera, après le 15 juillet, re- provisionnemeni~ a déjà approu. 

RIEN DE PAREIL aient été ouverts le 30 juin au · " ·présenté par ce que. les dits vé la con15titution._ 
lnterrogé par la revue "Mous- plus tard ? . " accords appellent Current 

samarat el Gûib" sur ce qu'il 2°) Vous savez, Excell.ence, " -Transaction. 
pensait du récent accord sur que certains importateurs ont · -
les sterling, . Mtre Abdul Rah· des bureaux d'achat à l'étran- ." Nous avons dii aux délé-
man e1 Biyali, ancien ministre ger, et qu'ils ont suivant leur " qués britanniques qu'il nous 
des Finances, .a répondu: habitude mis . d'avance à leur '~ importe d'être fixés sur une 

- J1amais dans ma vie ou mê- dispositions des somm.es impor- " question précise à savoir : 
me darus YhistJowe des acc-ords tantes, pour leur permettre de " des . transactions commer-
internationaux, je n'ai entendu régler eux-mêmes le montant de " ciales sont conclues avant 
!parler d'1un accord renouvelé leurs achats. ... le 15. juillet mais dont le 
pour une .période de cinq mois Un grand nombre de ces " montant ne sera réglé 
8eUl€1IDent . . , achats fut ainsi réglé par le " qu'après cette date; de tels 

SOMBRES PERSPECTIVES moyen des comptes courants " montants seraient-ils préle-
. t t t 1 d't b " vés su,r les crédits sterling ? Le pay··s. aura C"'',.·ta.m· """""'"' .. a' exis an s en re es 1 s ureaux 

"'" "-HJJÇ~.U~ d' h t t 1 f b · t t " Ils ont répondu : oui, et souffnr de c,.. a:ccor.d Ce -'~er- ac a s e es a ncan s, e 
<::'L • U! d 1 t · 'bi " nous avons accepté leur ma-

qûer au,ra dJe g~r>aves ·r.épercus- ans ces cas, I es Impossi e " nière de voir. 
810;p.s. et il ne faut pas ê'tre pro- d'établir la .date du. ~èglement " II est donc dans l'intérêt 
P~te oour p11édire que le gou- de la m?mèr~ ~xigee par la " de I'Egypte que la valeur de 
Vierneemnt égy]ptien. devra Céder Douane. c est a due au moyen " toutes les transactions con-

LE CONTROLE- DES; OOCIETES 
ANONYMES 

Conformément au- souhait ·ex
primé par la Commissi:Gn sé.na,

·.toriale des Finance9, :une deci· 
sion définitive ·vient d'ê'tre prise 
tendant à la création ·d'un nou, 
veau département · poür le con
trôle des sociétés anonymes. Ce 
département comprendra un 
choix de fonctionnaires pris au 
ministère du 'Côtnmèrce 'et dè 
l'Industrie. Il aùra p,our objet 
de centraliser les opérations re· 
latives à la cDnstitutioJ;l~ la mo· 
dification des sociétés · · -anony
mes ainsi que n~ur 'sûrveilhince. 

. '., ~· ~·i '' ; b.eaucDliiP die terrain auanct les de documents émanant des ban
négpciat1Dtns fiii1ancières ser0:nt 

1

. ques du pays. 
~fis-es. 3°) Au moment où le pays {Lire la suite de notre actualité locale en pa~~' .~2f . 
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!!l'une 6,emaitte à e aut'ie 

.fa p,alitique en EglJPle et à f' éf!tange't 
L'Egypte à l'O.N.U. 

Nokrachi Pacha est arrivé à 
New-York où il a été reçu 11ar 
les membres de la délégation 
égyptienne qui l'y avaient pré
cédé. n y a pris ses premiers 
contacts se refusant à faire 
des déclarations. La tâche 
n'est pas facile à laquelle il 
doit se livrer. Ce n'est pas de 
gaieté de coeur que le Conseil 
de Sécurité se résoudrait à 
pron®..cer la caducité d'un! 
traité quelconque bien que les 
circonstances qui ont entourèl 
la signature du pacte d'allian
ce de 1937 entre l'Egypte et 
1' Angleterre aient été exc-ep-
tionnelles. · 

La délégation égyptienne:. 
tout en se rendant compte, 
vraisemblablement, des dif
ficultés qu'eUe aura à affron
ter, semble ne vouloir reculer 
devant aucun moyen pour 
parvenir à ses buts. D'autre 
:part, l'affaire d'Indonésie, cel
le de Grèce et l'aggravation 
consi4éra.ble des troubles en 
Palestine sont venus, en quel
que sorte, couvrir de leur im
portance la voix de I'Egypte. 

Appa.rement, du moins. Car~ 
en fait, c'est partout la même 
question qui se pose; c'est une 
situation trouble, héritée d'un 
passé qui en tous points a été 
néfaste à t'humanité, qu'il 
faut liquider et si l'organisa
tion de la paix mondiale doit 
se faire, il est in(f,ispensable 
qu'un ptan. soit dressé, un pro
gramme tracé~ pour mettre 
fin aux anomalies, aux para
doxes politiques et éoonomi
_ques qui amènent les nations 
à s'opposer malgré elles~ les 
unes aux autres. Ainsi donc, 
quelles Que soient les causes 
directes qlrl mettent la Pales
tine à feu et à sang, -la Grèce 
en état de guerre civile, l'E
gypte en état d'instabilité, il 
est des facteurs· historiques et 
économiques centenaires qui 
créent e-t entretiennent tous 
ces problèmes de la Mediter
ranée Orientale. 

Autour du monde. 

L~s Hollandais d'Indonésie 
ont en CJUelque sorte fait les 
morts pendant quelques mois, 
décidés, semble-t-il, qu'ils 
étaient_ à reprendre, aussitôt 
qu'ils seraient é~uipés à point, 

l'offeusive. Cette offensive a 
commencé la semaine dernière 
et déjà les troupes néerlan
daises ont occupé de grandes 
superficies de territoire à l'est 
et à l'ouest de Java. Comme 
l'a él.éclaré le Ministre des Ter
ri!toires d'ùutre-Mer au Par
lement de La Haye, "l'action 
actuelle ne vise qu'à restaurer 
la situation économique." 
-N'oublions pas, en effet, que 
les immenses ll!Uits de pétrole 
de ces régions constituent 
l'une des principales ressour
ces de la Hollande et que les 
trusts anglo-américains y sont 
ditectement intét-essés. 

décises, 'bien que, en général, 
il semble que les troupes gou
vernementales tiennent fer
me. Constituera-t-on un gou
vernement communiste indé
pendant dans les montagnes 
occupées par les p~artisans? 

Les relations anglo-russes. 

Il a.p.paraît donc comme dé
finitif que la rupture ait eu 
lieu entre l'Euro11e de gauche 
et l'Europe de dl'oite. Le plan 
Matshall n'ayant pas été ac
cueilli par l'U.R.S.S. et ses sa
tellites, ce sont les pays occi~ 
rlentaux qui demeurent les 

Notre politique commerciale. 

La plus magnifique pagaïe 
règne dans certains de nos 
services officiels auxquels, par 
définition, est confiée l'orga
nisation l(sic) du commerce 
national. ,Les arrêtés se succè
dent et se contredisent, la 
liste des marchandises impor
tables n'a point encore été 
dressée. Le sera-t-elle et 
quand? Et le sera-t-elle com
plètement? 

La Ligue Arabe s'est entre- seuls à l'a.ccepter et à en p~ro
mise dans le conflit et a de- fiter. Néanmoins, Moscou n4(r 
mandé aux Indes de poser la se contente pas de s'isoler: 
question à l'O.N.U. Nous au- Elle prétend avoir ses moyens 
rions, sans ll.oute, préféré voh· et c'est ainsi qu'elle a soulevé 
les Etats Arabes offrir leur · des difficultés lorsqu'il s~est 
médiation au lieu d'engager agi de renouveler son accord 
théoriquement les !hostilités commercial avec l'Angleterre 
contre la Hollande en s'alié- à qui le bois et le blé russes 
nant ainsi la sympathie d'un sont in.dispensables. D'autre 
membre de l'O.N.U. part, la Russie doit cent mil

Entretemps, on semble ou
blier qu'il existe en Egypte des 
organismes reconnus par la 
loi, des institutions oomposées 
de commerçants,, d'lm]l'Orta- · 
tem·s et d'exportateurs, de 
gens du métier dont les con
seils pourraient être considé
ra.blement utiles si on les con
sultait. On s'en garde bien, au 
détriment de l'intérêt natio
nal. Ne finira-t-on pas par 
mettre un peu d'ordre .dans 
tout cela? A Madagascar, les Français, 

en butte à des intrigues de 
toute sorte, à des attaques de 
bandes armées et organisées 
avaient dû céder du terrain. 
A Paris,, l'indécision régnait 
dans les milieux officiels. Mais 
voici que les événements de 
Java les encouragent à passer 
eux-mêmes à l'offensive en 
commençant par dégager Ta
nanarive, quasi assiégée par 
les rebelles. 

E.n Palestine, l'affaire de 
"l'Exodus" sans doute mala
droitement menée a été la 
goutte qui a fait déborder le 
vase. Le terrorisme s'est dé
chaîné pa.rtout. La radio 
clandestine déclare que les 
activités de l'Irgoun et des au
tres se poursuivront jusqu'au 
jour où l'on devra saisir le 
Conseil de Sécurité à l'O.N.U. 
afin de trouver à tout prix la 
solution dU: ll'roblème. 

En Grèœ, la situation n'est 
pas moins calme. Les commu
nistes qui s'appuient sur la 
frontière albano-Yougosla:ve 
se sont armés et équipés et il 
est même question d'une bri
gade internationale composée 
de tous les chômeurs de guer
re qui se battent aux côtés de 
l'armée des communistes. Les 
nouvelles que nous recevons 
de Grèce sont quelque peu in-

lions de livres sterling à la 
Grande-Bretagne depuis 1941, 
somme qui n'a pas encore été 
réglée. Le Nouveau Semainier. 

Loi No. 97 de 1947 majorant le droit de timbre sur les titres 
et valeurs mobilières 

Art. 1. - Est porté à un demi· pour mille (1 / 2 o/ o) le 
droit de timbre établi sur les titres et valeurs mobilières en 
vertu des dispositions des paragraphes A et B de l'article 1er 
de la section 3 du tableau No. 2 annexé à la Loi No. 44 de 
1939 établissant le droit de timbre, et modifiée par la Loi 
No. 11 de 1941. 

Art. 2. - Notre Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution de la présente loi, qui entrera en vigueur à par
tir de la date de sa publication au ~'Journal .Officiel." 

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du sceau 
de l'Etat, publiée au "Journal Officiel" et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

13 Juillet 1947. 

Loi No. 124 de 1947 relative pu délai de présentation au Par. 
lement du projet de loi portant établissement du tarif 
douanier et du projet de loi en matière d'accise, 

Art. 1. - Le délai prescrit par la Loi No. 124 de 1946 pour 
la. présentation au Parlement du projet de loi portant éta
blissement du tarif douanier et du projet de loi en matière 
d'accise est prorogée d'une année, qui prendra fin à l'expitar 
tion de la session parlementaire 1947/1948. 

Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l:exécution de la présente loi, qui entrera en vigueur à 
part1r de la date de sa publication au "Journal OfficieL" 

Nous ord<mnons que la présente loi soit revêtue du sceau 
de l'Etat publiée au "Journal Officiel" et exécutée comme loi 
d·e l'Etat. 

16 Juillet 1~47. .._ ___ _., .... ,• ......... -................. ~ 
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TEXTE INTEGRAL DE 

l'ACCORD RllAllf AU D(BlOCAG( O(S BI(NS (GYPII(NS (N fRANC( 

H O(S W(NS fRANCAIS (N (GYPU 
Le Gouvernement de la République Française et le Gouver

nement Royal d'Egypte, désireux de faciliter par un accord les 
opérations de déblocage et de restitution des avoirs êgyptiens en 
France et des avoirs français en Egypte1 

sont convenus de ce qui suit: 
Section ï 

Article 1er. 
Objet et portée. 

Le rprésent accord vise, en ce qui concerne l'Egyp.te, les 
personnes physiques .et moraLes ayant la notabilité française 
ou la q,ualité de r·essortissants de l'Union française. d·ont les 
bi€'11s, droits et intérêts ont été soumis aux dispositions de la 
ProclamatiDn militaire No. 159 en date du 15 juillet 1941 et des 
textes qui l'ont mod_ifiée paroe que, pendant l'.oc·cup-ation de la 
France, elles ,se trouvaümt 'en t;erritoi:ne fTançais, ou v avaient 
le sièg'e _de 1eurs affaires. CPs IP·ersonnes sont désignées dans le 
présent accor.d .par l',ex:pressi.on "r.essortissants français". -

Le ,porésent aocord vise, en ce .qui concerne la France, les 
personnes prhysiques ou mora1es de nationalité égyptienne, 
dont les biens droits et intérêts ont été soumis à des régimes 
s.péciaux depuis le 16 juin 1940. parce qu'elles avaient leur 
résidence ou 1e siège de leurs .affaires en Egypte. Ces ner
sonne.s sont désignées dans le présent ·aœord par l'ex.pression 
"ressürtissants égylptiens", 

Article 2. 
.Les bi.ens, droit:s et intérêts qui font l'objet du présent 

aocord s·ont, ,pour l'Egy·pte, les fonds liquides et /le.s valeurs 
mobilières, y compris 1es coupons de titres, actuellement dé
tenUJs et géré-s par l'Office dtes Territoires Oecu,p€s ou Con
trôLés et a;ppartenant à ,des ressortissants ;firançais, et, pour la 
Fran:ce, les fOn'Cls liquides et les vaLems mobilières, y compriR 
1es coupons de titres, dus à des ressorUssants égJlptiens, et qui 
<lnt été soumis aux régimes spécilaux visé~ à l'artid€ précédent. 

Tous autres biens, imm01biliers , .,1 mobiliers soumis en 
F'rance à des régimes spéciaux, en Egypte à la P.r.oclamatiori 
No. 159 qui n'lauraient pas encore été remis à leur n.roprtétaires 
seront rendus à rees derniers imm€diatement. 

Article 3. 
Le présent acoo:rd n'affecte n.as Le régime applicabl,e aux 

biens dii'Oits et intérêts des re.ssortissants frança.is ou des 
re&sorüssants égyptiens e:n vertu de la législaüon ftsoale, de 
la législation qui .régit la matière des successions, ou de la lé
gisLation su.r le •C.Ontrôle des changes en viguem en Egy.pte 
ou en France. 

Section Il 
. Article 4. 

Procédure de déb1ocage et modalités de transfert. 
A l'ef,f•et de faciliter 1e recoowement des créanoes des 

ressnrti:ss·ants die chacun des deux nays sur les ressortissants 
de l'autre il sera constitué 1en France un Comit€ chargJé de 
recevüir les demandes des créanciers f~rançais et de les trans
met1Jre avec son avis à l'Office des Territoires Occupés ou 
Çon1Jrôlés .qui, de son côté, }Ui co:qimuniquera . avec son av}:S: 
laccoŒ'd ou les observations des dé'b1tems égypüens. Le Com1te 
recevra d'autre part les demandes q.es créancier~ é~~tiens qlfi 
lui auront été transmises par l'Off,JJee des. Terntmres Occu.p~s 
ou Contlrôli's et communiquera à ce dermer, a':ec son av1s, 
l'accord .ou les observations dres débiteurs fll'ança1s. 

1L'Of1fice des Teit'lritoires Occupés ou Con1lré?l.é:s, .qui sera 
réhabilité à cette fin, exercera en Egypte des attnbutwns ana. 
logues. 

:Le Comité Françai!S se:ra. en Fral}œ le c.orre~~mdant 
exclus-if de l'Offioe des Terrlto-rres Oocur.pes ou Controles, d:e 
même que oe dernier sera en Egypte le co~Trespond:a:qt exolus1f 
d-u Comité Français Toutefois, débiteurs et créanciers pour
ront sans passer .par leur intermédiaire, se mettre d'accord 
directement ·sUif tou-oes questions reratives à la nature ou au 
montant de la dette et leuil' ,pl!'ésenter leur accord. 

Article 5. 
Lorsq'Ue l':areoord sera r~·aJi,sé entre dlébite~r~ et créanciers 

leurs avo1rs seront débloques dans le pays ou Ils se trouvent 
sous réserve, pour res avoirs français en Egypte, de la pro-

du.ction des attestations visées p1ar l'Office des Ohanges fran
ça.is prévue.s au premi-e·r alinéa de l''article 8. Toutefois. en ce 
qui concerne IJes avoirs Jiquides, il sera fait application des 
dispositions de l'article 6 ci-aipil'ès. 

Article 6. 
a) les versements faits à l'Office des Tenritoires Occupés 

ou ContrâJ.és pom oüi.ffilPte des ressortissants français et les 
versementS faits pour compte de ressortissants é'gypti.ens à 
l'Office des Changes en France ou à des Banques agissa:nt sur 
Les insûructions de ce dernier seront considères d:e ,paJrt et 
d'autr-e cDmme fl.yant pour les intéressés un caractère lib€ra
t{)ire. En ce qui concerne lœ versements correSJpondan:t à 
l'exécution d'un oontrat UbelJé dans une monnaie autre que 
celLe de l'Et!at signataire du pr-ésent accord qui le·s a.ull'a reçus, 
le caract-ère lib-ératoire leur sera reconnu à concurrence de la 
valeur que la somme payée re·pr.ésente dans 118 monnaie du 
contrat au c.ows du change en vigueur au Heu et à la d.ate où 
ce paiement est inbervemu. 

•b) Les sommes actuellement détenues en livres égyptiennes 
;p,ar l'Üififice d'es Territoires Occ'U)pés ou Contrôlés à quelque 
titre què ce .soit p.our compte de ressor.tisoonts français seront 
transrférees au goueVIlmement F.rançais en Sterling à Londres 
en vue du r-ég'lement des ·créances de oes ressortissants. Toute
f.ois, les somm-es encaissées au titre de contrats lilbelllés en 
Francs français ne . s~ront transférées au gouvernement français 
qu'à concurrence de leur fraction correspondante, sur la base 
de 492,30 francs pour une liv,re égyptienne à l:a contrevaleur 
dP la somme en francs français pour laquelle le paiement à 
l'üffice d:es Territoi.res Occupés ou Contrôlés était libératoire; 
le surp-lus .s€\ra restitué a:Ux intéressés ,par l'Ofüœ. Les avoirs 
aJppartenant à des ci1:1oyens, suj·ets ou protégés fœ:nçais r€sidant 
habituellement en ~gy!Ilte ou à, des r:.esso_rtissant~ de tous au
tres pays, seront sunplement debloques nar VOffaoe des Terri
toires Occwpés ou Oontrô1és. 

c) les sommes recouvertes en France en francs français à 
queLque ti.re que ce soit pour compte de ressmtissants égyptiens 
seront transférées en sterling à Londres au gouvernement égyp
tien en vue d'li règlement des cr~ances des dits ressortissants. 

Dans le cas· d'·engagements libellés en livres égyptiennes ou 
en sterhng, le transfert sera €ffectu€ en sterling au cours du 
change en vigueur à la dà· -'e à laquelle le débiteur a fait son 
paiement. 

Dans le cas d'engagement libellés en franc français, le trans
fert sera effectué en sterling au cours du change en vigueur à 
la date du transfert. 

Dans le cas d'engagement libellés en une monna.ie autre que 
le sterling, la livr·e égyptienne Du le franc frança.is, le transfert 
sera effectué en sterling au cours de change franc-s .erling en vi. 
gueur à la date où le dÉ:'bitJeur a; fait son paiement. 

Dans le cas de recouvremen ~·s eff.ectués dans une monnaie 
autre qu€ le franc français, les montants l!'eoouvrés seront re-
mis à l'Office des Territoires Occupés ou Contrôlés -dans cette 
monnaie. -
Article 7. 

Section ID 
Dispositions Diverses. Actes de disposition 

. Le g.ouve~nement français ~ccordera aux sujets égyptiens un 
lraltement l!Ul ne sera pas moms favorable que celui dont bén~·
ficient les citoyens français en ce qui concerne les biens situés 
en France. 9ui ont fajt l'o1;Jjet d'?ctes 9e disposition de l§. na.ture 
de ceux qm sont v1ses pa.r la declaratwn des Nations Unies du 
6 janvier 1943, ou d'une législatiDn discriminato·ire. 
Artide 8. 

Certi-ficats et communications des gouvernements 
- Le gDuvernement égyptien accepte que le déblocage des fonds 

liquides et des val€'Urs mobilières, y compris les coupons de ·li· 
tres. aJ?partenant aux, ressortissants français n'ait lieu, à partir 
rle la s1gnature du present accord. qu'au vu d'une attestation vi
sée par l'Office des Changes français certifiant que ce d~locage 
ne favoris·e pas d'intérê s ennemis. En ce qui concerne les avoirs 
biens et intérêts. v c.omp.ris les immeubles et les objets mobiliers: 
oui a.uraie.nt été déblDqués antérieurement à la signature du nré· 
sent accord, il accepte de communiquer au gouvernement fran-
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çais leur situation à la date de leur dE:'blocage. 
Le gouvernemen~. français communiquera de son côté au 

gouvernement égyptien la liste et k montant des avoirs, bieJ:?.s et 
intérêts égyptiens en France qui ont été soumis à des régimes 
spéciaux ou déclœres à l'Office des Changes. 
Article 9. 

Remboursement à l'Office des territoires occupés ou contrôlés 
Le gouvernement français remboursera au gouvernement 

égyptien en livres égyptien-nes les sommes avancées par lui à 
·~ltre de subsides aux étudiants français ou à des oeuvres fran
çaises. 

Les avances pour frais judiciaires, honoraires d'avocats, ex· 
pertis·es et autres frais, faites par l'Offioe des Territoires Occupes 
()U Contrôlés dans l'intérêt des ressortissants français dont les 
comptes à l'Office compor. aient un solde en espèce ou une ~qu
verture ·en titres insuffis·ant donneront Heu, en cas d'illsolvabllité 
des intéressés, à une retenue par l'Office à son profit sur Le solde 
des commissions de gestion prélevées sur les avoirs français et 
du pr-oduit des placements des avoirs français administrés par 
lui. 
Article 10·. · 

Fonds de garantie 
Le gouvernement français es~ d'accord pour que l'Office des 

Territoires Occupés ou Contrôl~s désintéressés, par prélèvem~nt 
sur le solde des commissioms des gestions perçues sur les av01rs 
français et · :du produit des placements des avoirs français ad
ministrés par lui, les ressortissants égyptiens créanciers {llans 1e 
~as où les débiteurs: résidant en France seraient devenus insolva
bles par suL'.e des événements de guerre. 

Le r~Hquat des commissions perçues par l'Office des Terri
t<Jîres Occupés ou Contrôl-es et du produit ~e.s placements des 
avoirs français administrés par lui sera :remis au gouvernement 
français. après qu'auront été e:xoercés les prélèveme_nts p~é:rus au 
deuxième· alinéa de l'article précE::dent et au premier almea du 
présent · article. 

Le. gpj.l.verpeJ;Den ~ égyptien, e~t ct: accord pou~· ~mployer t~s 
sommes qU:i auront été payées• a l Office des Terntoires Occupes 
ou Contrôlés p<Jur copte de ressortissants français et qui :p'auwnt 
pas Hé réclamées par 1es propriétaires 5 ans après la SI~atur~· 
du présent accord à ·~ésintéres~e~ ... les re,ssort~ssants f~nçars cre
anc~ers da,ns le cp.s ou leurs debr-eurs egyptiens serai·ent deve
nus inSQlvables. 
Article 11. 

Résidents étrangell's en France ou en Egypte 
Toutes ·les clauses du présent acoord pa.r lesquelles 1~ g-o~

v·ernement égyptien s'o:blige à re~ettre .•en Egypte .. ~ la ~Isposi
tion de leurs· propriétm·res les av01rs, brens et mtE::rets detenus, 
gérés ou contrôlés par l'OŒce des Territoires Ocçupés ou Con
trôlés s'applhquent aux biens des personnes physiques ou mora
les autres que celle~ ayant la .:nati~nalité f_rançaise o;u. la qualité 
de sujet ou de protege fra.nçals qui, du fa1t de la residence ,dt; 
ces p~rsonnes ou du ~iège de leurs affa1r~s €1} ~rance,, ont ete 
soumis .à la ·ProclamatiOn No. 159. Les avOirs llqmdes detenus ou 
gérés par· l'Office des Territoires Occupés ou O~nt~ôlés et ?PPa~
tenan' à . ces pers-onnes seront .simplement remis a leur dJspoSI
tion ·en ·Egypte; · ils ne seront transférE:'s en Fr!J.nce ,.que sur ,de
mande expresse de leur part; dans ce cas les dl~po~·Itlons de 1 ar
ticle 6 paragraphe (b) ci-dessus recevront appllcat10n. 

Tou,'tes les clauses du présent accord par J:esq~elles I.e go~v:er
nement français s'oblige à reJ!1ettrE? en Fr?nc,e A a la Q,ISPOSIÜ_9~ 
de leurs proprié,!aires les avoi·rs. bJ:ens et mtere.ts qm ont ete 
soumis 'à des régimes spéciaux s'appliquant aux biens des pers<!n; 
nes physiques ou morales autres que celles ayant la natwnallte 
(:gyptienne et qui. du fait de la rés1denc~ ,de ces .uer·so·nnes o~ du 
siège de leurs affaires en Egypte, ont ete soumis a . ces régimes 
spéciaux. Les sommes !fecouvrbes par l'Office des Cha~g~s fran
cais pour le ·comp·te de ces personnes ne seront transferees en 
Ègypte qtl'e sur demande express~ d~ leur par·~.; dans ~e. C!l-S les 
règles de transfert qui: s·eront .appliquees seront,.celles d~fln1es au 
paragraphe (c) de l'article 6 c1"dessus; 1ors-que l mteresse aura ex
préssément renoncé à formuler une demande de transfe;rt le~ 
sommes recou'Vrées par l'Of~ice des Changes sero,nt rem1ses a 
sa disposttion en Franc-e et ll ne pourra plus :qlteneureme~t se 
prévaloir ?es c~auses du paragraphe (c) de l'aNJcle 6 du present 
·a,ccord . .. 
Article 12 . . 

Le présent a~c-ord est applicable à la France et à tous les 
Etats et territoires de l'Union Française. 
Article! 13. 

Mesures d'application 
Les d€~;x:j~·())JV~rnement~, s'engagent ~ se concerter en vu~ de 

fixer tou .•es procedur·es utlles pour la m1se en oeuvre du prfsent 
acc-ord . .. , 
Artic.le H. · · 

Entrée en vigueur 
Le pfése nt accord entrera ·en vigueur à partir de la date 

de sa ·.stg#at.\itè · P.ar les de~x gouver.ne~·ents. . . 
Fa-it eti double exemplarre en françms 1e 5 JUm 1947. 

5 Juin 1947. 

Ambassade de France 
en Egypte 

A Son Excellence Mahmoud Fahmy El Nokrachi Pacha 

Président du Conseil des Ministres 

Ministre des Affaires Etrangères 

LE CAIRE. 

Monsieur le Président, 

La situation des diverses affaires comportant des intérê 
français a été évoquée à plusieurs reprises au cours. des né~oci 
Hons qui ont abouti à la signature d'un àccord relatlf aux biens 

II est cependant possible que par suite des ~irconstances u~e 
atteinte ait été portée à certains intérêts égyptiens ou français; 
atteinte à laquelle il conviendrait. dans l'intérê~ même des deux 
pays, de remédier aussi efficacement que possible. 

Les divers intéressés, dans cette intention. seront invités à 
rechercher entre eux directement un · règlement des questions 
pendantes sur une base commerciale. 

Les deux gouvernements sont d'accord pour co~stituer une 
commission consultative chargée de. donner son avis sur toute 
question particulière qué le~ intér~ssés désireraient l~i ~oum.et
tre et de suggérer une solution amiable. Cette commission sera 
composée de deux personnes de nationalité française désignées 
par le gouvernement français, et de deux person!les ~e ·nationa
lité égyptienne, désignées par le gouvernement egyptien. 

Elle entrera en fonction dans les · deux mois de l'entrée en 
vigueur de la convention de déblocage entre l'Egypte et la Fran
ce et devra faire toute diligence dans l'examen des affaires sur 
lesquelles elle sera consultée. Aucune demande ne sera reçue à 
compter d'un délai de six mois après I'·entrée en vigueur de l'ac-
cord. · 

Je suis auto~isé à cette occasion de rappeler à Votre Er.cel
lence qu'aucune clause d'arbitrage ou de juridiction obligatoire 
ne permet à l'un ni à l'autre de nos gouvernements de soumet
tre à l'arbitrage ou à la Cour Internationale de Justice un diffé
rend qui naîtrait à l'occasion de l'application de l'accord en date 
de ce jour. J'ajoute que le gouvernement français n'a pas l'in
tention de demander au gouvernement égyptien de recourir, pour 
le règlement d'un tel différent, à une juridiction de cet ordre. 

Il est d'autre part d'accord que la convention met fin à tou
te revendication motivée par les dispositions générales, législa
tives ou règlementaires, adoptées par le ·gouvernement égyptien 
en vue de la gestion des biens des ressortissants franççris et à 
toute revendication concernant cette gestion, sans que toutefois 
les demandes formulées par la voie diplomatique puissent être 
considérées comme portant atteinte à la présente disposition. 

Le gouvernement français dégage le gouvernement égyp
tien de toute responsabilité dans le cas où ce dernier serait mis 
en cause pour l'exécution d'un tran·sfert dans les conditions dé
finies à l'Article 6 (paragraphes A et B). du présent accord. Le 
gouvernement égyptien dégage pareillement le gouvernement 
français de toute responsabilité dans le cas où ce dernier se
rait mis en cause pour l'exécution d'un transfert dans les condi
tions définies à l'Article 6 (paragraphe c). 

Le gouvernement français renonce également à toute reven~ 
dication qui serait fondée sur les conditions de remboursement 
des fonds publics égyptiens décidés en 1943 et le retard appor
té du fait de l'interruption des communications à la réalisation 
de ces remboursements. 

Toutefois, le montant des titres des Dettes Unifiée et Privi
légiée sera payé sur présentation des titres, majoré des intérêts 
servis par la National Bank au Ministère des Finances sur le ca
pital demandé, calculé à partir du 1er janvier 1944 pour les · ti
tres de la Dette Unifiée et du 16 janvier 1944, pour les titres de 
la Dette Privilégiée jusqu'à la date du paiement et ce selon les 
dispositions de la Proclamation No. 518. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma 
très haute considération. 

Signé 

G.ARVENGAS 

Ambassadeur de France. 
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[NOUVELLES ECONDM!OUES DU PU CHE-ORIENT 1 

RECONTRE LIBANO-SYRIENNE 
A CHTAURA 

LES CHEMINS Di: FE 'R 
LA MONNAIE 
LES DOUANES 

Les dirigeants syriens et llba
nais ont tenu une importante 
conférence à Chtaura pour 'a 
poursuite de l'examen des quus · 
tions économiques communes. Le 
Liban était représenté par MIVI. 
Riad Solh, Hamid Frangié et 
Mohammed El-Abboud et la Sy
rie par MM. Djémil Mardam 
bey, Said El-Ghazzi et Hikmat 
Hakim. 

Les délibérations ont porté en 
particulier sur les chemins ' de 
fer D.H.P. et leur déficit, la cvu
verture de la monnaie libano
syrienne, les devises rares et la 
nomination d'un directeur géné
ral syrien aux Douanes. 

Le déficit de la gestio11 des 
chemins de fer a occupé la plus 
grande partie des pourpa1lers. 
Les dirigeants des deux pays ont 
décidé, après une étude minu
tieuse de cette question, de se 
conformer en définitive aux ac
cords antérieurs conclus entre la 
Société concessionnaire et les 
Gouvernements de Beyrouth et 
de Damas. 

Il a été décidé par ailleurs de 
soumette la question des béné
fices de la raffinerie de Tripoli 
au Conseil des Intérêts Corn~ 
muns; la nomination d'un d~rec
teur syrien è. 1~ tete de l'Admi
nistratior1 douanière a enfin été 
ajourn0e à la prochaine rencon
tre. 

PAS DE CIMENTS LIBANAIS 
POUR LA TURQUIE 

Le Consul du Liban à Istanbul 
avait fait part au Gouvernement 
du désir de certains commerçants 
wrcs ::·~~porter de grand'>!S 
quaï:tités de ciments libanais 
payables en dollars. 

Cette pro;'osition a été rejètée 
par le Minis~re de l'Economie 
Nationale car la production li
banaise, qui atteir.t 16.000 ton
nes environ par mo:c; est tota
lement consommée par le Li
ban et la Syrie, ce qui né laisse 
aucune possibilité pour 1' expor
tation, si réduite soit-elle, à moins 
de cesser leE: ventes à la Syr:e 
éventualité que le dil'igeants li
banais rejettent catégorique
:nent pour le m\•ment. 

UNE RAFFINERlE 
~~RANC.A.ISE DE PETROLE 

A TRIPOLI 
Au cours de sa dernière réu

nion, le Conseil cles Ministres a 
donné son accord de principe à 
la demande orésentée par la So
ciété français-:! des pétroles pour 
l'installation d'une raffinerie à 
Tripoli. L'accord, similaire à la 
convention conclu~!. l'an dernier 
avec deux compagnies pétroliè
res américaines, sera soumis bi
entôt à l'approbation de la 
Chambre. 

l'ACQUISITION DES BIENS 
LIBANAIS PAR DES 

ETRANGERS 

Seuls les articles suivants fai
sant partie des effets des voya
geurs peuvent être admis en 
tranchise douanière: vêtements 
et effets destinés à l'usage per
sonnel, trousseaux de mariage 
et d'écoliers, articles ménagers 
et instruments de musique uti
lisés. 

MODIFICATION DES DROITS 
DOUANIERS SUR LES FILS 

TEXTILES EN MET AL 

Le C.S.I.C. a pris une décision 
modifiant comme suit les taxes 
douanières auxquelles sont as
sujettis les fils métalliques d'or 
ou d'argent ou d'autres métaux 
destinés à certaines catégories 
spéciales de tissus de luxe et 
broderies: 

a) fils en métal brut or ou 
argent: 25 "'o ad valorem (en 
franchise dans le tarif ordinai
re). 

b) fils de métal tressés avec 
des fils textiles: 50 "'o ad valo
rem (25 "'o tarif ordinaire) et 
16,70 "'o pour les articles d'origi
ne palestinienne. 

LE BUDGET 
DES INTERETS COMMUNS 

1 
Le budget établi par le Con

seil Supérieur des Intérêts Com
muns pour 1947 fix:e à 51.870.560 
livres le total des revenus pour 
l'année en cours, dont 51 consti
tué par les millions de recettes 
ùouanières et le reste bénéfice 
de la Régie des Tabacs et au
tres sociétés concessionnaires. 

Un projet de loi a été établi 
portant modification du décret 
législatif relatif à l'acquisition 
des biens-fonds libanais par des LE ~EFICIT DU LIBAN 
étrangers. 

Cette modification à été adop- EN CEREALES EST DE 
tée pour permettre aux émigrés L'ORDRE D:E 18.000 TONNES 
libanais, considérés comme 

Le communiqué publié à l'is
sue d~ ~ette conférence annon· 
ce que les con·.·çrsaticns se sont 
déroulées dans une atlhosphèr~ 
de parfaite cordialité et que les 
deux, parties sont tombées d'ac- . 
cord sur toutes les questions 
abordées au cours d~ la réu
nion. 

étrangers dans le sens de la loi Il ressort d'un rapport officiel 
en vigueur, de devemr proprié- que le rendement du Liban en 
taire:s au Liban. Aux termes du blé est de 50.400 tonnes et en 
nouveau texte, sont exclus de la orge de 26.600 tonnes, couvrant 
qualification d'étrangers: 1) les respectivement des superficies 
émigrés d'origine ilibanaise; 2) de 70.000 et 20.00.0 hectares. 
les personnes de nationalité sy- I:a . co~sommatlon locale est 
rienne. · estimee a 1?5.825 tonnes. contre 

CONDITIONS · D'ADMISSION 
DES AUTOMOBILES 

IMPORTEES BT DES EFFETS 
DES VOYAGEURS 

Le Gouvernement à communi
qué à tous ses représentants à 
l'étranger que l'importation des 
véhicules automobiles et moto
cycles de toutes sortes est inva
riablement assujettie à des ta
xes proportionnées à la cylindrée 
et à la force du moteur, que ces 
véhicules soient destinés pour 
l'usage personnel ou à des fins 
commerciales. Cette information 
vise à dissiper toute équivoque 
quant aux véhicules importés 
par des émigrés ou des touristes 
de passage. 

'.!:Je productwn de 96.000 tonnes, 
ce qui laisse un déficit de 11.825 
tonnes de blé et 6.770 tonnes 
d'orge. 

LE RELEVEMENT DES PRIX 
DES CARBURANTS 

Le G.S.I.C. a tenu une réunion 
extraordinaire à Damas pour 
examiner la demande des com
pagnies pétrolières relative à un 
relèvement des prix des carbu
rants au Liban et en Syrie. 

Après des délibérations qui ont 
duré plus de trois heures, le 
ConseH Supérieur· des Intérêts 
Communs a décidé de nommer 
une commission technique syra
libanaise pour étudier de plus 
près cette question délicate et 
lui soumettre ensuite ses propo
sitions. 

Il est précisé en outre que le 
montant des taxes peut être 
remboursé en cas de réexporta
tion dans un délai d'un an. 

Syrie 

RALENTISSEMENT 
CONSIDERABLE 

DU MOUVEMENT DU 
COMMERCE EXTERIEUR 

Un porte-parole du Ministère 
de l'Economie Nationale a décla
ré que le mouvement du com
merce extérieur syrien se trou
ve actuellement considérable
ment ralenti. Les importations 
sont paralysées par les difficul-

tés d'octroi des dévises, et les 
exportations sont strictement li
mitées à quelques excédent de la 
consommation locale. 

On note cependant un grand 
nombre de licences d'importa
tions de sucre et de riz accor
dées dernièrement. Si le premier 
article continue à être d'importa
tion difficile, il n'en est pas de 
meme è.'.~ riz. dont li!.· Transjor
danie possède d'importants 
stocks importés en transit et que 
leurs détenteurs seraient heu
reux de pouvoir écouler dans les 
pays voisins. · 

UN TRAITE DE COMMERCE 
AVEC LA TURQUIE? 

Radio-Ankara a annoncé au 
cours d'une de ses récentes é
mlsswns que des pourparlers 
pour la conclusion d'un traité de 
commerce syro-turc viennent de 
commencer à Ankara. 

LES ECHANGES 
AVEC LES PAYS-BAS 

Le Gouvernement Syrien a re
çu un memorandum du Gouver
nement de La Haye dans lequel 
ce dernier exprime le vœu de 
voir rétablir et se développer les. 
échanges commerciaux entre les 
deux pays. A ce document est 
annexée une liste des produits. 
susceptiles d'être fournis par les 
Pays-Bas ou acquis par eux sur 
les marchés libano-syriens. 

Turqu.ie 

ABAISSEMENT DES DROITS 
DE DOUANE SUR LES 

VEHICULES AUTOMOBILES 

Les droits de douane sur les 
automoiles et les éamions se
ront prochainement diminués de 
70 %. Cette décision a été prise 
en vue d'accroître le nombre de· 
véhicules motorisés qui ne dé
passe pas aujourd'hui 10.000 con
tre 35.000 en Grèce. 

LES EXPORTATIONS 
DE CEREALES 

La Turquie a exporté depuis 
la dernière récolte .203.750 ton
nes de blé, 143.657 tonnes _d'orge, 
78.717 tonnes de seigle et 18.402 
tonnes d'avoine. Ces ventes ont 
rapporté au pays 149.111.000 li
vres turques en devises. 

Les stocks de céréales suffi
ront à satisfaire les besoins de 
la Turquie jusqu'à la prochaine 
récolte. 

LA RECOLTE 
DE BETTERAVES 

La récolte de betteraves s'an
nonce particulièrement bonne et 
les stocks de sucre étant assez 
élevés, on espère exporter de for
tes quantités l'année prochaine. 
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Jérusalem, mi.juillet. 
La_ soigneuse enquête à laquelle l'UNSCOP (United Special 

C~mmtttee of Palestine) se livre sur les possibilités futures de 
developpement agricole n Palestine, rend à l'actualité les acti
vités du Département gouvernemental de l'Agriculture et des 
Pêcheries. A ce propos, la Commission se montra particulière
ment intéressée lorsqu'eUe eut l'occas.ion de visiter au complet 
la terme gouvernementale d'Acre dont le directeur, Mr. M .W. 
Mill~r_, e~t un Canadien. Pour le grand plais·ir de la direction, 
la mstte f'IJt plus longue qtte celle faite l'année passée par trois 
membr·es seulement de la Commission d'enquête anglo-améri. 
caine. 

AMELIORATION DE L'AGRICULTRE PALESTINIENNE 
Lors de sa fondation, expliqua-t-on aux membres de la 

Commission, la ferme gouvernementale d'Acre ne disposait que 
de 100 dunams (10 hectares) et de quelques bâtiments délabrés 
vestiges d'un ancien dépôt militaire turc. Aujourd'hui, les cultu~ 
res de la ferme s'étendent sur 5.000 dunams (500 hectares) en. 
viron, et 7.000 dunams (700 hectares J supplémentaires sont ex. 
ploités à différents autres endroits. Toutes les sections sont 
maintenant pottrvues de bâtiments modernes et équipées de 
machin~s agricoles .. du dernier modèle. Le personnel, qui n'était 
en 1926 qu'une pMgnée d'hommes, compte aujourd'hui 26 mem
bres plus cinq cents ouvrieTs agricoles. 

Le travail se fait en quatre sections: bétail; agTiculture (y 
compris la production de légumes); horticulture; volaille et ~pi~1 
culture. La ferme possède actuellement 650 pièces de gros bé
tail et 3.500 animaux de basse-cour. 

Son p?·incipal but est d'améliorer l'agr·iculture et l'élevage 
dans le pays. En outre, les meilleures méthodes d'exploitation 
rural y sont démontrés et de nombreux étudiants-agronomes s'y 
sont entraînés à la pratique de let1,r métier. 

UN PEU DE FRANÇAIS EiN PALESTINE 
Pendant sa tournée dans le nord de la Palestine l'UNSCOP 

visita aussi le village de vignerons. Zikhron Ya'alcov, 'dont le ca
?·actère est déterminé par les activités constructives de la 
"Palestine Jewish Colonisation Association" (P.l.C.A .. d'inspira. 
tion et de création françaises. La P.I.C.A. a été fondée, en effet, 
par le Baron Edmond de Rothschild. La petite scène qui se dé
roula à l'arrivée des membres de la Commission eut ceci de 
particulier et de pittoresque qu'en pleine campagne palestinienne 
il y eut échange d'amabilités en langue française. C'est en fran~ 
çais, en effet, que M. R: Gottlieb, directeur de la P.I.C.A., évoqua 
les débuts de la Société et de ses. colonies, loTS de la réception 
de l'UNSCOP au jardin municipal de . Zikhron Ya'akov et c'est 
en français que lui répondit le Juge Emile Sandstroem. 

110. HECTOLITRES DANS ·DEUX CAVES 
Zikhron Ya'akov, apprirent les visitettrS', fut fondé en 1882 

par des Juifs rottmains que leur ignorance des conditions locales. 
plongea bientôt dans de terribles difficultés. Suivant l'avis de 
ses experts agronomes, le Baron, qui avait déjà commencé dans 
les années quatre-vingts à s'intéresser à la Palestine y, intro
duisit la viticulture et y fit expérimenter de nomb;euses va
riétéS': Des celliers furent aménagés à Zikhron-Ya'akov 'en 1892 
~ix années après ceux .0~ Richon-Le.Zion, qui est également ur: 
tmportant centre de mtteulture. Le total de la production de 
vin, pour les deux colonies, vm·ie de 30.000 à 45.000 hectolitres. 
par an. En 1946, il fut de 34.000 environ, dont la majeure partie 
a été consommée en Palestine même. Les caves de Richon et de 
Zikhron-Ya'akov peuvent contenir ensemble 110.000 hectolitres. 

Ici, à Zilchron-Ya'alcov, la viticulture est la principale bran
che d'industrie. En deuxièmê lieu vient la culture des céréales. 
Depuis 1932, les colons plantent aussi des. agrumes. Quand les 
restes du Baron et de sa femme auront été transférés de Paris 
ils seront if!-humés · ay,. pje~ d'un. ?f!-Onument commémoratif qui 
sera pTochamement enge a proxtmtté de la colonie. 

SID~ · EX'DRAIT DE LA MEDITERRANEE 
LM~s de la même excursion, l'UNSCOP honora auss.i d'une 

visite nécessairement fugitive quelqttes autres établissements 

de la P.I.C.A. dans le voisinage. Ainsi l'on vit près Athlit les 
installations de la "Palestine Salt Co.", fondée par la P.I.C.A., 
où un groupe collectiviste juif extrait du sel de la Méditerranée. 
Athlit, si pittoresquement situé près des ruines d'Ùn château 
de Croisés, a également été développé par la P.I.C.A. Ses colons 
produisent P!incipale'f(?-ent du "'aisin, du vin de table, des cé. 
réales, dtt latt, du pmsson et du sel de table. Les pêcheries· de 
l' endr~it pp_urraient fort bien donner naissance à une industrie 
du potsson. Les plans de développement de la région prévoient 
aus.si la transformation d' Athlit, qui n'est pas trop éloigné de 
Hatfa, en plage de meT. 

Dans le même secteur, la P.I.C.A . montra la colonie de 
Ma_'ayan Tsevi, ainsi nommée d'après Henri (Ts.evi) Franck 
qut tut longtemps le secrétaire général de la P.I.C.A. et le con~ 
seiller du Baron déftt.nt Edmond de Rothschild pour les affaires 
de Palestine. L'établissement a été créé en 1938 sur des terres 
o,ù la P.I.C.A. cultive l'oranger. et l~ ~ananier depuis 1896. A 
l ouest de ce~ teTres. se trouvatent Jadts les marais de Kabara. 
~a P.I;C.A. depens.a LP. 120.000 pour transformer ces marécages 
mtestes de :nalana en champs fertiles. "Une fois que les tra
va,ttx de dramage interrompus par la. guerre auTant été termi
nes".• annonce lq P.I.C.A., J'cette région pourra absorber 200 
~a_mûl~s de termters. Nous y comme-nseront très prochainement 
l etabltssement de trois communatttés." 

AIDE UNIVERSITAIRE AUX ELEVEURS DE VOLAILLES 
Un~ autre n?uvelle intéressant également l'agriculteur 

n~?!Jt vtent de l'Umversité Hébraïque. En une seule année dit 
l~ rapport, la sect.ion de bactériologie et d'hygiène a fourni' aux 
eleveurs de volaûles suffisamment de sérum pour vacciner 
1.200.000 poules contre une maladie qui sévit dans les basses
cours. "De f!-Ouve l les :néthodes de préparation sont à l'étude 
pour les vaccms", contt.nue. le rappo_rt universitaire, "ainsi que 
pou~, pr.olonger l_eur efftcact~é. Il a eté établi que placé dans la 
g!aczer~ et le_ mde, le vaccm conserve ses propirétés pendant 
stx. mo;?, au.Zteu de trois mois à la température normale et d'un 
mats s û est placé dans l'incubateur." 

". · , Les inoculations ont donné cette année, dans l'ensemble, 
de tres b~a!JX résultat?, et se ton le rapport de l'Association des 
éleveurs J~tfs d~ v~laûles en Palestine, . .. elles. ont rendu super. 
flu, pour l avemr, l Ufag~ de yaccins importés de l'étranger." 

. Les s,avan:~s de l U'Y}tverstté H ébraïqtte, section de bactério. 
logte et d hygzene, ont egalement étudié diveTses autres maladies 
auxquelles les volailles ~ont sujetes et dont l'tme sévit particuliè. 
rement dans les colomes. de la Vallée de Béissan. 

E.G. 
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CHRONIQUE AGRICOLE 

L'ASSOLEMENT. TRIENNAL 
par GAMIL SABBAN 

Ingénieur • Agronome 

S.E. Fouad Abaza pacha, directeur général de la Société Ro. 
yale d'Agriculture, a proposé l'élaboration d'une loi obligeant les 
agriculteurs à adopter l'assolement triennal. Cette proposition est 
à l'étude au ministère de l'Agriculture. 

qn sait que dans cet assolement, c'est-à-dire la suecession des 
cultures sur une même parcelle de terre, consiste à diviser la 
parcelle en trois parties égales. La première est cultivée en co. 
ton, la seconde en bersim ct la troisième en blé. L'année suivante 
le coton prend la place du bcrsim qui remplace à son tour le 
blé. La troisième année le coton occupe la partie primitivement 
occupée par le blé, c'est-à-dire le tiers restant. Ainsi, le coton 
occupe successivement le t'iers de la parcelle et n'est cultivé dans 
la même partie que chaque trois ans. 

Quant à l'assolement biennal, il permet de diviser la parcel
le en deux parties égales. La première est cultivée en coton. La 
seconde est cu!tivée en bersim et en blé à parties égales. L'an
née suivante, le coton remplace le blé et le bersim. II est donc 
cultivé dans la même moitié chaque deux ans. 

On voit donc que le coton qui fatigue le sol, l'épuise moins 
dans l'assolement triennal que dans l'assolement biennal. Le ren. 
dement par feddan étant par conséquent plus élevé compense 
Ja réduction de la superficie. L'assolement triennal offre l'avan· 
tage de porter la superficie du bersim et des autres Iégumineu· 
ses (fèves, lupin, lentilles, fénugrec) au tiers. Cela permet d'?c
Cl'oître la fertilité du sol. D'abord, parce que certaines bactéries 
vivant sur les racines des plantes légumineuses, absorbent l'a· 
zote de l'air et le fixent dans le sol. Celui-ci gagne ainsi un des 
éléments essentiels pour la nutrition de la plante. Cet élén~ent 
se trouve en petite portion dans le sol égyptien en comparaison 
du phosphore et du potassium. 

D'autre part, la culture du b.ersim ainsi portée au tier~ dans 
l'assolement triennal au lieu du quart dans l'assolement biennal, 
encourage l'élevage du bétail, dont les produits (viande, lait et 
laine) augmente les ressources des paysans et diminue l'impor
tation des viandes, laitages et fromageries étrangers. De même, 
par suite du développement de l'élevage, la quantité du fumier 
auo-mente enrichissant ainsi le sol. L'abondance du fumi~r ré
sot~t ainsi le problème de la force actuelle des engrais chimiques. 
Le fumier aidera également à modérer l'emploi des engrais chi· 
miques lorsque leur production aura repris le potentiel d'avant
guerre. 

Toutefois, certaines régions telles qu~ les régions de .la can. 
ne à sucre celles de l'irrigation par bassins et les terres salées 
ou alcalin~s devraient être exemptées de l'assolement triennal. 
rieures à trois feddans. 
Celui-ci ne pourrait pas être appliqué dans les superficies infé-

L'AVIS DE MADAME KOUT EL J{OULOUB 
EL DEMERDACHIA: 
Madame Kort. El Kouloub El Démerdachia s'intére~s~ vi.ve

ment à l'agriculture. Ses domaines jouissent d'une orgamsat10n 
modèle. 

A son avis la réduction du rendement par feddan est le 
résultat des cau'ses suivantes: 

1. La terre a été surmenée pendant la guerre en raison de 
la succession de Ja culture du blé dans la_ même parcelle confor· 
mément aux .proclamations militaires, Cette mesure a été prise 
pour augmenter la production des céréales aux fins de l'appro. 
visionnement. 

2. L'insuffisance de l'acréage des plantes légumineuses a en
travé l'élevage du bétail et par conséquent la production du fu· 
mier si utile pour la fertilité du sol. 

3. La ·;épétition d'une même culture dans une même parcelle 
de terrain. 

En vue de rendre au sol sa fertilité, Madame Kout El Kou. 
loub suggère les mesures suivantes: 

1. La promulgation immédiate d'une loi obligeant les agri
culteurs à adopter l'assolement triennal. 

2. L'élabor·ation d'une politique pour le drainage qui s'adap
te à l'irrigation. 

3. L'encouragement des paysans à déve-lopper l'élevage, 
4. La distribution des semences sélectionnées et l'aide tech· 

nique pour permettre aux fellahs d'employer les procédés mo. 
der nes. 
LE VER DU COTON 

Le coton a été attaqué par le ver de la feuille dans une me· 
sure alarma11te. 

Cet insecte augmente dans les années où l'hiver n'est pas 
très froid: C'est ainsi que d'après les statistiques faites au co1~rs 
des dix deNtières années, l'attaque de ce fléau a été cette année 
.!a plus .forte, étant donné que l'hiver a été le plus tiède; . 

C'est pourquoi il convient d'intensifier la lutte contre cet 
insecte qui menace la culture la plus importante qui ·jusqu'ici 
a été le pilier de l'économie nationale. 

Le moyen le plus efficace et le plus pratique est la cueillette 
. des pontes avant leur éclosion. Cette opération, exigeant un grand 
nombre d'o_!lvriers, le ministère de l'Agriculture se trouve obli· 
gé de les recruter dans les régions populeuses et les transporter 
aux champs attaqués. 

Ce recrutement et le contrôle de la cueillette sont assurés 
par de nombreux fonctionnaires du ministère de l'Agriculture. 

Cependant, le ministère de l'Intérieur peut facilement assu
mer cette tâche, aidé de quelques ingénieurs agronomes. Les 
autres pourraient être employés pour faire adopter par Jes fel· 
Jahs les procédés culturaux modernes.Tels que le repiquage du 
riz et la culture du maïs sur billons, en vue d'accroître le rende. 
ment et de faciliter l'extraction de la mauvaise herbe. 
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LE BASSIN DE KO 
Voici, en marge du plan Marshall, une intéress·ante 1 

étude sur le système de fonctionnement du l'un des plus 
grands centres charbonniers et métallurgiques de Russie 
- Rappelons encore que le comité de coopération des 16 
institué à Paris a, à plus d'une reprise, exprimé l'espoir 
que l'Union soviétique reviendra sur sa décision et parti
cipera au plan de reconstruction de l'Europe. .... ···---~ 

C'EST pendant la guerre, et au moment même où l'~con~nnie 
sov'i:étique s'était trouvée privée d'une g~a!lde par':.Ie. de ses 

ressources industrielles - situées dans les regwns occupees par 
les Allemands - que s'était révélée toute l'importance de la 
création d'une seconde "base" charbonnière et métallurgiqu~ 
dans l'Es:. 

Cependant, le Kouzbass, "l'enfant _des quinquel?-nats . stal_i
niens", ·comme l'app~llent les propagandistes du Parti, avait des 
avant la guerre pris une pla~e prépondéran~e dans le . sy~tème 
économique de l'U.R.S.S. et etait devenu lu~, des pnn~Ip_aux 
centres de l'indus'.:rie métallurgique, charbonmere et chimique 
du pays, comprenant égal~ment quelques-unes des plus grandes 
usines soviétiques de construction de machines. 

Après la_ p~rte du Donbass, le ?assin ~-e. Kouznetsk. était 
devenu le prmcipal a:::-senal des armees sovietiques. Depms lors, 
son importance ne cesse de grandir et, d'après le nouveau plan 
quinquennal d'après-guerre, l~s métallurgistes du Kouzbas four
niron: cette année les 15% de la production totale de l'U.R.S.S. 
en fonte, les 16% de l'acier et les 20% des laminés: D'au~re 
pàrt, les usines reconverties d_u Kouzbass. ~e~ont parmi les_ prui:
cipaux fournisseurs de l'agnculture sovietique en engrais ch1· 
miques. 

L'EFFORT principal d~s chefs de ce grand cen~re ind~st;iel 
doit porter sur l~ développement de l'ex:ract~on homllere. 

Dans son décret relatif au "Plan d'Etat pour le relevement ~t le 
développement de l'économie nationale", le Conseil des Mi~is
tres de l'U.R.S.S. a proposé d'élever en 1947 la prod'tcb~n 
houillère du "Kouzbass" jusqu'à 30,7 millions de tonnes, so1t 
2.735.000 ".:onnes de plus qu'en 1946. . . . . 

. A l'instar du personnel de la quasi totalite des entrepnses 
industrielles et agricoles de l'Union Soviétique, les mineurs du 
KouzbaSs sont entrés dans le cycle des concours d'émulation 
socialiste. Après avoir, selon la tradition, lancé un défi aux 
mineurs de la région de Staline, ils se son: solennellP.~ment en· 
gagés envers le m~tre de _l'U.R.~.S. à ·:erm~ner J?OUr :e 7 no
vembre jour du 30eme anmversmre de la RevolutiOn d Octobre, 
leur pr~gramme de production fixé par le plan an_nuel, à pro· 
duire un minimum de 265.000 tonnes de combustibles en sus 
du plan et à augmenter de 600.000 tonnes l'extraction des char
bons à coke. 

Dons le Kouzbass, comme ailleurs, l'autocritique est à 
l'honneur. Aussi le camarade Kolychev, secré'.:aire du Comité 
régional du Parti pour Kemerovo, dont dépend le Kouzbass, 
affirme-t-il que, pour atteindre les résultats énoncés ci-dessus, 
"il est indispensable de mettre énergiquement un t~rme à un 
certain nombre de défiences graves existant dans le :rav3.il des 
combinats" .. 

Les ·premières et les plus importantes mesures prises dans 
c~ but' ont consisté, selon la tradition bolchévique, à renforcer 
l'activité politique au sein des masses ouvrières. "Les organis
mes du Par~i ont commencé à s'ingérer plus profondément et 
plus activement dans le travail des entreprises houillères, à 
assumer . un contrôle effectif sur l'activité professionnelle des 
directeurs des mines. Des meetings à caractère politico-écono
mique ont considérablement influé sur l'accélération de l'ex
:raction de la houille". 

.Si une telle méthode a eu pour effet d'augmenter sensible
:tnent le niveau de la production, ~t si le plan d'ex:raction des 
charbons à coke a été dépassé, l'ensemble du bassin est en 
retard sur le programme fixé par le plan. 

L'augmentation de l'extrac:ion, telle qu'elle a été prévue 
pour 1937, doit être réalisée presque exclusivement par les puits 
déjà existants. C'est pourquoi les organismes du Parti lancent 
sans cesse de nouveaux appels aux mineurs. Ils insistent sur le 
fait qu'un ·'.:rop grand nombre d'ouvri~rs n'atteignent toujours 
pas ia "norme" de production prescrite. Citant quelques chiffres, 

ces mêmes organismes annoncent que, pour le combinat "Kouz
bassougol" (ougol = charbon), 1~ nombre des "abatteurs" et 
des ouvriers chargés du dégagement des galeries qui n'ont pas 
atteint la "norme" prévue, s'es'.: élevé à 14,3% en février 1947, 
et à 17,5% en mars; la situation est. pire encore au combinat 
"Kemerovougol". 

Dans un exposé sur la situation du Kouzbass. dont nous 
tirons les principaux éléments de cet article, le secré'.:aire du 
P?-rt.i Kolychev affirme qu'un, trop grand nombre de puits 
negligent encore les mesures a prendre pour atteindre le ren
dement prévu. Et il incite le personnel à prendre exemple sur les 
"vedettes" de l'émula'.:ion socialiste les stakhanovistes. 

Bien que la chose n'ait jamais été précisée, on a tout lieu de 
supposer que, dans le Kouzbass, l'extraction de la houille s'o
père, pour sa plus grande part, d'une manière ass~z primitive. 
Le~ Soviets déc.larent eux-mêmes que la mécanisation du tra
vail aura une . . mfluence décisive sur l'accélération du ry'.:hme 
de _la productw~. A cet .effet, les usines métallurgiques ratta
chees aux combmats homllers produiront cette année un grand 
nombre de machines et de matériel approprié. "Cela permettra 
d~ diminuer le :ravail manuel des ouvriers du sous-sol, prin·
Cipalement de ceux qui sont chargés des travaux préliminaires et 
d'augmenter ainsi, d'une façon considérable, le rendement de 
l'extraction dans les puits" (Pravda, 23-5-47). 

"II convient de signaler que les chefs des combinats du 
bassin, de même que le ministère de l'industrie houillère pour 
les Régions orientales, ne s'occupent pas, d'une façon suivie e: 
réfléchie, de l'application dans le Kouzbass, des innovations de 
la techniqu~ minière, pas plus que de l'introduction de ma
chines et de matériel plus modernes" (ibidem). 

Sans entrer dans trop de détails, signalons qu'actuellement 
la p: lle de mineur dans le Kouzbass est découpée dans les 
feuilles d'acier d'une épaisseur de 2,5 rn/ rn e: pèse quatre à 
cinq kilogs. Les mineurs se souviennent avec nostalgie de 
l'époque où leur pelle ne pesait que 600 à 800 grammes. Le 
personnel se plaint également du manque de moteurs électriques 
à faible puissance : de 1,6 à 4,5 kw. Mais c'est dans le domaine 
du matériel de boisage que se révèlent les plus graves d~ 1947, 
les combinats de "Kouzbassougol" et de "Kemerovougol" ont 
r.eçu 5.297 wagons de bois de moins que ce qui avait été prévu, 
e<; 2.300 au mois d'avril. 

1La (métaillurgie 

DANS le_ domaine de la métallurgie, .la situatio~ <I~ns le Kouz
bass semble être meill~ure que dans le domaine houiller et 

de ce fait les critiques sont moins vives. 

HIER ARTICLES DE 
ARTICLES DE PRE 

f suffit de jeter un simple coup d'œil sur le budget actuel 
d'une famille ouvrière britannique, pour se rendre comp

te aussitôt des progrès réalisés par la Grande-Bretagne au 
coups d'une seule génération dans le domaine social. 

Le nouvel index est basé sur les prix des produits d'une 
famille ouvrière moyenne se procurait en 1937-39. Ces produits 
comprennent notamment des biscuits, gateaux, fruits, légu
mes, jambon, cacao, chocolat, boissons, appareils de radio, 
bicyclettes, motocyclettes, électricité, machines à coudre, ra
diateurs, services de table, et de toilette, livres, etc ... 

Tous ces produits étaient considérés en 1904 comme étant 
des produits de luxe, "trop chers" pour une famille de la clas
se ouvrière. A ce moment, les statistiques démontrent que 
60 0/0 du budget était consacré à la nourriture, 12 0/0 au 
chauffage et 8 0/0 à l'éclairage. 

En 1937-38, le pourcentage réservé à la nourriture était 
bien moindre. Non pas que les gens mangent moins, mais ils 
dépensent davantage sur d'autres produits. 

Les nouvelles statistiques accordent une proportion de 
60 0/0 à la nourriture, à l'habillement, à l'éclairage et au 
chauffage. Le reste, soit 40 0/0- contre 4 0/0 autrefois- est 
mis de côté ou dépensé sur les distractions, etc ... 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 13 

UZNETSK EN 1947 
L'année dernière, par exempl'=, alors que les mineurs du 

Kouzbass n'avaient pas atteint le volume d'extraction prévu par 
le plan, les usines métallurgiques s'en sont tirées avec succès. 
D est vrai que ces usines, de création récente, ont à leur dis
position des moyens de production parmi les plus modernes de 
l'U.R.S.S. et des techniciens de premier ordre. 

En 1947, le personnel Cless~rvant les hauts fourneaux doit 
augmen~er, dans des proportions considérables, le rendement 
de ces hauts fourneaux par rapport à l'année précédente, et 
ceci avec des minerais relativement pauvres en fer. 

Des tâches non moins importantes s'offrent au personnel 
des aciéries et des laminoirs. Ils doivent, en effe~, mettre au 
point la fabrication d'aciers nouveaux, ainsi que de laminés à 
profils spéciaux, organiser la production d~ métal inoxydable 
en feuilles et de rails d'un nouveau type. 

Mais, comme aucune entreprise métallurgique ne saurait 
être parfaitement autonome, le '.:ravail des hauts fourneaux de 
Kouzn~tsk est conditionné par la livraison de minerais prov~
nant du combinat de Magnitogorsk (distant de 1.800 kilomètres 
à vol d'oiseau). Or, cette livraison es: parfois irrégulière et in
suffisante. C'est ainsi qu'au cours des quatre premi'=rs mois de 
1947, ce combinat a envoyé à Kouznetsl{ 139.000 tonnes de mi
nerai de moins que ce qui avait été prévu. 

A CET égard, comme le signale la presse _soviétique, un grand 
effort àoit être fait · par le minis'.:ère des Voies de com

municatiom pour répondre aux besoins du Kouzbass. Les jour
naux affirment à juste titre que c'est des transports que dé
pend, dans une grande mesure, la réalisation du plan de pro
duction de l'année en cours. Il est éviden: qu'= ni l'industrie 
houillère ni la métallurgie ne peuvent travailler à plein rende
ment et d'une façon régulière sans un concours de moyens de 
transport appropriés à leurs besoins. 

Cependant, le carreau des mines du Kouzbass est encombré 
à l'heure actuelle par plus d'un million de tonnes de houille, 
qui n'a pas encore été enlevée, tandis que plus de 100.000 ~onnes 
de métaux finis sont en train d'= rouiller au combinat de Kouz
netsk. 

L'hiver dernier les responsables des chemins de fer met
taient leur carence sur le compte de la rigueur de la tempéra
ture en. Sibérie; or, aujourd'hui, aux approches de l'été, le 
charbon et les mé~aux n'ont toujours pas bougé de place. 

·········································f 

LUXE, AUJOURD'HUI l 
~flERE NECESSITE : 
LE REVENU NATIONAL 

LE revenu national de la Grande-Bretagne a passé de 
4.700.000 livres en 1938 à 8 millions de livres en 1946, soit 

une augmentation de 71 0/0. Cette augmentation est due, en 
grande partie évidemment à la hausse du coût de la vie. Ce
pendant, il convient de souligner, tandis que les revenus des 
personnes touchant moins de 1.000 livres par an ont augme~~ 
té de 83' 0/0,. ceux des personnes, ayant un revenu de plus 
de 1.000 livres par an, n'ont augmenté que de 42 0/0 seule
ment. Quant aux revenus des personnes, touchant plus de 
10.000 livres par an, ils n'ont augmenté que de 19 0/0 à peine. 

r.e système des taxes a accentué davantage cette ten
dance, en réduisant le nombre de ceux qui touchent plus de 
4.000 livres par an de 1.900 avant la guerre à 1946, et en aug
mentant le nombre de ceux qui touchent plus de 1.000 livres, 
de 5,5,000 à 7 .950.00. 

Entre 1939 et 1946, les salaires annuels des ouvriers in
dustriels ont augmenté de 832 millions de livres. De plus, un 
milliard de livres seront dépensées cette année pour les oeu
yœs sociales, contre 350 millions de livres avant la guerre et -
180 millions de livres en 1920. J.K. 

Dévè;loppement du Kouzbass 
QN aurait tort de penser, en lisant l'exposé qui précède, que 

"rien ne va" dans cette importante région industrielle. Mais, 
en U.R.S.S., critique et autocritique sont devenues ins·:itution 
d'Etat et ont, pour ainsi dire, force de loi. Même lorsque "tout 
va", on critique afin que "ça aille mieux" : 

Bref, "l'enfant des quinquennats staliniens" es'.: non seule
ment une région en pleine production, mais encore en plein 
développement. · 

C'est ainsi que le plan quinquennal 1946-1950 prévoit pour 
les grands centres industriels, pour la construction de maisons 
d'habitation et d'édifices publics une mise de fonds de plus de 
cinq milliards de roubles, don'.: près d'un milliard sera employé 
cette année. 

En 1947, les entreprises du Kouzbasstroy devront livrer à 
l'exploi:ation quatre nouvelles mines de charbon, construire 
350.000 mètres carrés de surface d'habitation, ouvTir de nou
veaux ateliers dans les usines de construction de machines, 
avancer considérablement les travaux de développement d'un 
centre producteur de minerai de fer, à Gornoya Choria. 

La fore'= motrice du Kouzbass \Sera considérablement aug
menté'=, notammen: celle qui sert à alimenter l'usine d'alumi
nium "Staline". On commencera très prochainement la cons
truction de la centrale électrique "Kouzbass-Sud". 

Les critiques abondent également en ce qui concerne l'acti
vité du "ministère des Con:ructions dentreprises de la métal
lurgie lourde" : cet organisme ne s~mble pas très pressé de 
fair,e avancer les travaux pour une somme dépassant 300 mil
lions de roubles, travaux échelonnée sur cinq ans. Mais, pendant 
les 12 mois de l'année 1946, les entreprises dépendant du minis
tère précité n'ont effectué que pour deux millions de travaux. 
Le programme de l'année en cours prévoi".: une mise de fonds 
de 20 millions de roubles, mais ce programme, assez modeste 
pourtant, ne semble pas être en bonne voie de réalisation. . 

pouR subvenir à l'ensemble ou à une partie d.e.s _besoins .ali· 
mentaires des dizaines de milliers d'ouvriers travaillant dans 

les entreprises du Kouzbass, les kolkhoziens de la région ont 
réalisé un effort considérable. 

Les terres ensemencées en céréales, par exemple, ont a,ug
menté ce'.:te année de 57.000 hectares par rapport à 1946., Le 
district de Kemerovo atteindra cette année déjà une récolte en 
céréales égale à celles d'avant-guerre. Les kolkhoziens de la ré
gion du Kouzbass ont le ferme espoir d'augmenter avant 1948 
leur cheptel (bovins, caprins, ovins et porcins), de manière à 
a:teindre, sinon à dépasser, le niveau de 1940. 

Il peut paraître étonnant que l'économie rurale de cette 
région du centre de la Sibérie ait considérablement souffert des 
conséquence\S de la guerre, alors que les hostilités S'= déroulaient 
à plus de 3.000 kilomètres de là. Mais il ne faut pas oublier que 
la production agricole a fortement baissé dans l'ensemble du 
pays par suite des mesures draconiennes prises par le Comité 
de Défense. Ceci s'explique par : 

1o) Mobilisation pour ainsi dire totale des hommes dans les 
forces armées et dans l~s usines. Femmes, vieillards (de plus de 
60 ans) et enfants (jusqu'à 12 et 14 ans), demeuraient prati
quement seuls pour assurer l'ensemble des travaux agricoles. 

2o) Réquisition des moyens de ·:raction, animale ou méca
nique. 

3o) Presque toute l'industrie de l'U.R.S.S. travaillant à 
cette époque pour les besoins du front, bien peu d'usines ont 
poursuivi pendant la guerre la fabrication de tracteurs e: au-
tres machines agricoles. . 

4o) Insuffisance ou absence d'engrais chimiques. , 
On a vu fréquemment dans les champs, à la place des 

charrues multi-socs à tracteurs de 1940, réapparaître la vieille 
araire en bois traînée par un'= vache squelettique, conduite par 
un enfan~ d'une dizaine d'années. 

Ainsi, le princip'= adopté en U.R.S.S. comme dans n'importe 
quel pays en guerre : ravitailler en premier lieu les combat
tants,"'"peut aider à conc'=voir, dans une faible mesure, les ter
ribles privations suibies pendant quatre ans, et même davantage, 
par le peuple soviétique. 

V . MOLTCHANOVSKY. 
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IN OU VELLES ECONOMIQUES ET FINANCIÈRES DE L'ETRANGER! 
L'ALASKA PEUT FOURNIR UNE GRANDE QUANTITE DE 

PAPIER JOURNAL. 

La commission douanière des Etats-Unis vient de publier un 
rapport dans lequel elle signale que l'Alaska peut devenir un 
important fournisseur de papier journal. Il y a. estime-t-on, dans 
le sud-est de l'Alaska, assez de pulpe de bois pour permettre la 
production d'environ 900.000 tonnes annuellement, et ceci pour 
un temps indéfini. Cependant, il faudrait environ trois ans, et 
plus de 100 millions de dollars, pour mettre sur pied une telle 
production, remarque le rapport, et le Canada demeurera pen
dant quelque temps la plus grande source de papier journal. 

LA GRANDE-BRETAGNE DEVIENDRAIT LA RAFFINERIE 
DE PETROLE DE L'EUROPE. 

20 millions de livres seront dépensées par la Shell Transport 
and Trading Cy, au cours des prochaines années, pour l'exécu
tion d'un projet destiné à faire de la Grande-Bretagne la raffine
rie de pétrole de l'Europe Occidentale. 

Sir Frederik Bodher, président de la Compagnie, a déclaré 
dans son allocution au cours de l'Assemblée Annuelle, que l'An
gleterre est le pays le mieux placé pour la construction des raf
fineries destinées à absorber le débit toujours croissant des 
champs de pétrole du Moyen-Orient, lesquels sont destinés à 
prendre une place de plus en plus importante dans le ravitail
lement de l'Europe Occidentale. 

L'ACTIVITE DE L'INDUSTRIE AERONAUTIQUE FRANÇAISE. 
En mai, l'activité de l'industrie aéronautique française, mar

que un léger fléchissement sur celle d'avril. 
Le nombre de cellules d'avions produites subit une dirrünu

tion de 11 o/o et la fabrication des moteurs d'avions une dimi
nution de 9 olo. La tableau, ci-dessous, donne le détail de la 
production par référence à celle de la moyenne mensuelle de 
1938 : 

1938 Mai 1947 
Cellules d'avions (nombre 115 89 

(poids 176 tonnes 129 tonnes 
Moteurs d'avions (nombre 250 231 

(puissance 175.000 C.V. 98.000 C.V. 

CONSTRUCTION DE NOUVELLES USINES EN AMERIQUE. 

L'industrie américaine projette de consacrer '3.800.000.000 
de dollars, pendant le troisième trimestre de 1947, à la construc
tion de nouvelles usines et à l'achat de nouvel équipement. Ce 
chiffre est supérieur aux dépenses prévues pour le deuxième tri
mestre, et dépasse de 600 millions de dollars les dépenses effec
tuées pendant le premier trimestre pour le développement et 
l'amélioration des usines. Il continue l'importante augmentation 
commencée en 1945, et qui se poursuivit l'année dernière. 

ACCORD FINANCIER ANGLO-AMERICAIN. 

Les Etats-Unis et la Grande-Bretagne viennent de conclure 
un accord au terme duquel le retour à la libre convertibilité de 
la livre sterling pour les produits de transaction courante, qui 

BANQU( BHG( H INURNAIIONAU 
EN ÉGYPTE 

SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 
Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier l929 

Capital souscrit 
Capital versé 

L.E. 1.000.000 
L.E. 500.000 

Réserves au 1er Juillet 1946 L.E. 125.000 

Siège à Alexandrie : 18, rue Talaat Harb Pacha 
Siège Social au Caire : 45, rue Kasr-EI·Nil 
TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 
R,C C. 39 R.C.A. 692 

devait intervenir le 15 juillet dernier, a été repoussée au 15 sep
tembre en ce qui concerne 14 pays. 

Au nombre de ces dernier, figurent la France et le Dane
mark avec lesquels la Grande-Bretagne a engagé des négocia
tions depuis un certain temps déjà. 

Les autres pays sont: l'Autriche, la Bulgarie, la Roumanie, 
la Turquie, et l'URSS, avec lesquels le gouvernement britanni
que vient d'entamer des négociations; la Chine, la Grèce, la Hon
grie, le Paraguay, la Pologne, le Siam et la Yougoslavie, avec 
lesquels des négociations seront entamées prochainement. 

Les raisons pour lesquelles un accord n'a pas pu intervenir 
avec ces pays avant le 15 juillet sont d'ordre purement techni
que ou administratif. 

LES CLAUSES DU TRAITE DE COMMERCE AUSTRO-POLONAIS .. 

Selon le traité de commerce austro-polonais, l'Autriche re-
cevra mensuellement 35.000 tonnes de charbon, indépendam
ment des 60.000 tonnes prévues au titre du traité de commer
ce. 

Les livraisons sont payables en dollars, au tau:x de 17 dol
lars pàr tonne. 

La Pologne fournira en outre à l'Autriche, 4.600 tonnes de 
coke et 25 à 30.000 tonnes de lignite par mois. Le prix a été fi
xé à 24 dollars pour le coke et 9.5 dollars pour la lignite. 

TRAITE DE COMMERCE FRANCO-ARGENTIN. 

Un traité de commerce franco-argentin a été signé par M. 
Georges Bidault, ministre des Affaires Etrangères de France, et 
M. Julio Victorica Roca, ambassadeur d'Argentine, en présence 
de Madame Eva Peron. 

Les clauses commerciales de cet accord sont valables pour 
5 ans, et les différentes opérations relatives au commerce se
ront soumises au régime de la plus grande liberté, dont les deux 
gouvernements s'accorderont réciproquement le bénéfice. 

Des listes de produits furent étudiées: la France achètera 
à l'Argentine des ,céréales, des produits oléagineux, de la laine, 
des . peaux, des extraits tannants, ainsi que de la viande. Elle· 
vendra à l'Argentine des produits métallurgiques, mécaniques, 
chimiques, textiles et alimentaires, ainsi que des instruments de· 
précision, des automobiles, camions, articles de luxe. 

Sur le plan financier, l'accord accorde à la France e:~ cré
dit qui doit lui permettre de se procurer en Argentine des pro
duits absolument indispensables à son économie. Ce crédit sera 
remboursé au fur et à mesure de l'accroissement des exporta
tions françaises. 

LES NOUVELLES CONSTRUCTIONS PENDANT LE PREMIER 
TRIMESTRE 1947. 

Selon le ministère du Commerce, le chiffre total représentant 
les nouveaux bâtiments édifiés pendant le premier trimestre de-
1947 dépasse de 40 o/o de la même période de l'année dernière. 
Pendant le premier semestre de cette année, ce total est évalué 
à 5.356.000.000 de dollars, contre 3.824.000.000 de dollars penda1t. 
la première moitié de 1946. Rien que pendant le mois de juin 
les nouveaux bâtiments édifiés ont représenté 1.062.000 de do~
lars, soit le 10,9 olo de plus qu'en mai. Cette augmentation re·· 
présente plus qu'un accroissement saisonnier. La construction 
privée, pendant les six premiers mois, a totalisé 4.115.000.000 de
dollars, soit un gain de 31,9 olo par rapport à la même période
de l'année derni.re, tandis que les nouvelles constructions pu
bliques ont représenté 1.241.000.000 de dollars, soit une augmen
tation de 76 o/ o. 

L'ACTIVITE DES CHANTIERS NAVALS A TRAVERS LE MONDE~ 

Les statistiques publiées par les Lloyds Register of Ship
ping, relatives à l'activité des chantiers navals à travers le mon
de pendant le deuxième semestre de l'année 1947 en cours, 
font ressortir un nouvel accroissement de 102.341 tonnes par 
rapport au trimestre précédent. 

Le total des navires de commerce sous construction à tra
vers le monde (non compris l'URSS, l'Allemagne et le Japon) 
s'élève à 3.846.656 tonnes dont 53,6 o/o en Grande-Bretagne et 
46,4 o/o dans les autres pays. 

Ceci constitue un nouveau record établi depüis 1922. 

BAISSE DU CHOMAGE EN GRANDE-BRETAGNE. 

Le nombre de chômeurs en Grande-Bretagne a accusé une 
baisse de 60.000 hommes entre le 12 mai et le 16 juin .1947. 

Ce nombre s'élève actuellement à 272.336, ce qui constitue 
le chiffre le plus bas depuis novembre 1945. 
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168 MILLIONS DE LIVRES POUR LA MODERNISATION 
DES ACIERIES BRITANNIQUES. · 

Un projet de 50 millions de livres vient d'être élaboré pour 
l'extension et la modernisation des aciéries du South Wales. Ce 
projet procurera du travail à des milliers d'ouvriers. 

Ce projet fait partie d'un programme gigantesque, ·établi par 
le "British Iron and Steel Federation" pour la modernisation et 
le développement des aciéries du Royaume-Uni. 

Le coût de l'exécution de ce programme a été évalué à 168 
millions de livres. 

POUR DEVELOPPER L'ES IMPORTATIONS JAPONAISES. 
Le Département de la Guerre annonce qu'une mission spé

ciale partira à destination du Japon en vue d'étudier la possi
bilité de développer les importations de coton dans ce pays. 

On espère également organiser une banque de coton comme 
il en a été récemment établi une en Allemagne. En outre, la 
mission espère que les industries japonaises financeront les ex
portations de cotonnades. 

LA PRODUCTION AMERICAINE D'ESSENCE. 
L'Institut américain du pétrole annonce que pour la semai

ne terminée le 12 juillet, la production d'essence s'établit à 
16.197.000 barils, soit une production journalière de 5.045.000 ba
rils. 

A la même date, les stocks s'élevaient, à 88.791.000 barils 
contre 90.807.000 pour la semaine précédente. 

ELEVATION DU PRIX DES CEREALES IMPORTEES EN G.B.B. 
Le ministère britannique du Ravitaillement annonce qu'à 

partir du 1er août prochain, le prix des céréales importées, no
tamment le blé, le seigle, l'avoine, sera relevé et mis en harmo
nie avec celui fixé pour les céréales de production nationale. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL. 
L'industrie canadienne prévoit pour son développement des 

investissements s'élevant à 1.170 millions de dollars dont plus de 
540 millions pour l'industrie manufacturière et 42 millions pour 
l'industrie extractive. 

La Russie prévoit la construction de 100 nouvelles usines 
par mois. . 

L'Iraq fonde une briqueterie mécanique capable de produi
re 36 millions de briques par jour, une fabrique de plâtres, et une 
cimenterie d'un potentiel .de 300 à 250 tonnes par jour respecti
vement une grande usine de filature et tissage qui fonctionne-
ra ince~samment et une brasserie. . 

L'Afrique du Sud aura cette année une fabrique de pneus 
d'un coût de L.E. 300.000 pouvant employer 1.000 ouvriers. 

De Delhi on annonce qu'une installation pour la fabrication 
de chlorure à l'usage de l'industrie textile sera bientôt achevée 
qui produira jusqu'à vingt tonnes par jour d.e chlorure et .u:r~e 
certaine quanti~é de soude caustique et d'ac1de hydrochlondn-
qua . . 

Toujours aux Indes on envisage la construction d'une fabn
que de rayonne coûtant 1.500.000 livres à Hyderabad et une autre 
à Kalyan, 125 nouvelles filatures avec un total de 2.500.009 br~
ches et la mise en culture de 500.000 feddans de terres desertl
qued pour la culture du coton et du riz ("International Indus
try", Dec. 46). 

L'ENERGIE ELECTRIQUE EN ITALIE. 
En septembre 46 la production italienne a atteint le chiffre 

de 1.500.000 kw. heures. Les projets en voie d'exé~ution, prêts ?U 
en voie d'élaboration envisagent une augmentat10n -de 10 mil
lions de Kw. dont 2 millions entre 1948 et 49. De ~~ sorte, l'Italie 
s'affranchit graduellement de sa dépendance de ·1 etranger en ce 
qui concerne les combustibles dont elle est très pauvre. 

PROBLEMES DE L'APPROVISIONNEMENT. 
La graine de Lin: - Les détails du .dernier contrat passé par 

la Grande-Bretagne avec l'Argenti~e . ~our 18; graine de lin. ~·ont 
pas été rendus publics, mais la dec1s10n 12nse _par le mm1stre 
britannique des approvisionnements .de retroceder s~s ~.t~cks 
d'huile de lin à 200 livres contre 135 ilvres par tonne JUSqu 1c1 en 
dit long sur les conditions faites pa_r .1' Argentine. . 

On croyait jusqu'ici dans les m1l~eux ~omm~rc1a';lx que , les 
récents acords conolus avec l'Argentme n entramera1ent qu une 
hausse d'une trentaine de livres par tonne sur l'huile. Les fabri
cants .de peintures, vernis, linoléums1• etc., s~inquièt~!lt d:aut<1;nt 
plus du renchérissement de leur mabere de base qu Il ~ait s~Ite 
à une hausse de 70 livres appliqué_e en sept~mbre: Auss1. en cmq 
mois, les prix de l'huile sont passes de 65 hvres a 200 l~vres. 

Pour justifier ses exigences, le gouvernement <1;rgen~m a pu
blié des estimations de production, pour la p~ochame, recolt~ de 
graine de Un, beaucoup plus basses que l~s recentes evaluat10ns 
des experts privés il prévoit une product10n de 1.059.000 tonnes 
seulement alors q~e les milieux professionnels la situent entre 
1.250.000 et 1.500.000 tonnes. 

Quoi qu'il en soit M. Miranda, président de la Banque Cen
trale d'Argentine a déclaré au "Daily Mail" qu'il "venait de ~ai
re un bénéfice de 780 millions de pesos sur la vente des hmles 

végétales". Il a ajouté d'ailleurs, pour justifier un pareil profit, 
qu~il ne le considérait pas comme un bénéfice réel, mais plutôt 
comme la compensation des pertes subies pendant la guerre, au 
moment où l'Argentine se voyait obligée par suite de l'arrêt des 
arrivages de charbon anglais, de brûler des céréales. -

L'industrie britannique des peintures et vernis s'efforce de 
réduire, grâce à l'emploi de matières plastiques, sa consomma
tion d'huile de lin. Certains pays plus pauvres encore que l'An
gleterre en devises, doivent renoncer à acheter l'huile de lin de 
l'Argentine. Ainsi la France argue d'un maique d fûts pour ne 
pas prendre livraison de commandes déjà passées. 

Les matières grasses: - Nous avons exposé dans notre der
nière chronique les difficultés auxquelles se heurtait la Grande
Bretagne pour son approvisionnement en matières grasses. On 
sait qu'elle doit maintenant les payer trois fois plus eher que 
l'année dernière. Cet état de choses a poussé l'adoption rapide 
d'un vaste plan d'ensemble pour le développement de la pro
duction des arachides au Tanganyika, au Kénya et dans la Rho
désie du Nord. Le projet dont la réalisation coûtera 24 millions 
de livres prévoit la création de cent cept vastes "Unités agrico
les" mécanisées de 12.000 hectares chacune. 

On espère ainsi obtenir en 1950-1951 une récolte annuelle 
de 600.000 à 800.000 tonnes d'arachides, à un prix moyen légère
ment supérieur à 14 livres par tonne. Rappe,Ions qu'act~ellement 
les arachides se vendent sur les marches hbres au pnx de 3? 
livres la tonne. L'effort d'équipement permettrait finalement a 
l'Angleterre une économie de 10 millions de livres par an. L~s 
travaux pour la réalisation du projet vont commencer sans de
lai sous la direction générale de l'United Africa Cy. filiale du 
grand trust Lever Brothers. . , , 

Les peaux: - L'Argentine a considerablement augmente le 
volume de ses exportations. Elle a exporté en 1946, 3.908.000 
peaux fraîches et 807.000 peaux de sèches de vache, 1.778.000 
peaux de veau, 381.000 peaux de cheval, 52.000 balles de peaux 
de mouton et 2724 balles de peaux de chèvre. 

MECANISATION DE LA CULTURE DU COTON. 

Depuis longtemps on utilise aux Etats-Unis dans la culture 
du coton les semoirs mécaniques ainsi que les lance-flamm~s 
mus par les tracteurs pour éliminer les !Uauvai~es herb~s. ~als 
la cueillette se faisait comme chez nous a la mam, ce qm neces
site des légions d'ouvriers. Désormais cette opération sera ~ffec
tuée par une machine qui vient d'être mise au,poin~. Cette .mno
vation mettra en chômage l'énorme masse d ouvners agnc?les 
non spécialisés qui étaient engagés dans ~es grandes plantabo~s 
qui seront désormai~ régie~ ~O:t?J?-e ~es u~mes. Y?- nom_bre relati
vement petit d'ouvners specmhses b1en remuneres suffiront, t~n
dis que la masse des chômeurs envahira les autres centres m
dustriels en y causant de graves perturbations par suite de leurs 
modestes exigences. . . 

Aussi l'organisation sy:r:tdic§tle s:est m1~e ~n branle pour fai-
re adopter la règle du sala1re egal a travall egal. , 

Il est difficile de prévoir quelle se~a l'influence de ce~t~ r~
vélation aussi bien sur les prix de rev1ent du coton amencam 
que sur l'économie des Etats-Unis. 

HUILES ESSENTIELLEs: 
La culture de plantes pour la production d'essences causti

ques est fortement encouragée en lJRS~ .~t particulièrement dans 
l'Ukraine et la Crimée. Elle occupait deJa en 1946 plus de 17.000 
hectares. 

En Egypte une tentative analogue a été étouffée par l'in-
compréhension de l'administration. 

HÉLIOPOLIS 
CURE DE GRAND AIR A LA LISIERE ·DU DESERT 

LE · PLUS BEAU SITE · D'EGYPTE 

NI POUSSIERE - NI MOUSTIQUES 

Communications rapides avec Le Caire 

TOUS LES SPORTS 

Grand choix de terrains à bâtir 
Pou·r tous renseignements s'adresser à la 

SOCIETE D'HELIOPOLIS 
28, Boulevard Abbas, à Héliopolis. 
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LA COMPLEXITÉ DU COMMERCE 
FRANCO-ALLEMAND 

p,a'l 

Sammy 9Je~tacfta 

L'ABSENCE d'unité économique et douanière entre les diver-
ses fractions de l'Allemagne fait qu'il est impossible de 

parler d'un commerce franco-allemand en considérant les 
échanges globalement. Il y . a plusieurs Allemagnes soumises 
à des régimes économiques différents et pratiquant des poli
tiques commerciales inégales, sinon opposées. Les rapports 
économiques de la France avec sa zone d'occupation ne sont 
pas les mêmes que ceux qu'elle entretient avec la bi-zone 
angle-américaine; et ces derniers ne sont pas comparables à 
ses relations avec la zone soviétique. Sans oublier que la zone 
d'occupation française elle-même est soumise à des règles 
différentes pour son commerce avec la France, selon qu'il s'a
git de la Sarre, entourée d'un cordon douanier français, ou du 
reste. 

La question des relations commerciales de la France se 
pose différemment, bien entendu, quand il s'agit de sa zone 
d'occupation et des autres zones. Elle ne négocie pas avec 
Baden-Baden; elle établit des règles en respectant les engage
ments internationaux qu'elle a pris. Par contre, elle doit né
gocier avec les deux autres zones. 

Avec la zone soviétique aucun accord véritable n'existe. 
Les rapports économiques sont soumis à un certain empi
risme et les échanges ne résultent que d'occasions isolées. Par 
exemple, la zone soviétique a un lot de bois de papéterie à 
vendre. Elle propose à la France en même temps qu'à d'au
tres pays éventuellement preneurs et elle vend à qui lui offre 
le meilleur prix. Tandis que, si un accord existait, il fixerait, 
pour une période donnée, la quantité de bois à livrer et son 
prix. 

Dans la zone anglo-américaine 
Au contraire, avec la bi-zone angle-américaine des con

ventions t:;.i:'écises règlent les échanges. La première, et la plus 
importante, sans doute, est l'accord tripartite sur les livrai
sons de charbon de la Ruhr à la France. Il a été réalisé tUn 
dehors et un peu contre l'avis de l'URSS .. ce qui lui donne 
davantage encore le caractère d'un arrangement direct avec 
la bi-zone, comme s'il s'agissait d'un Etat indépendant. 

Un tel arrangement vient, du reste, d'être réali~é, à la sui
te des négociations entre la France et les autontes ~nglo
américaines d'occupation. Il s'agit d'un accord commercial en 
bonne et due forme qui règle les modalités de paiement des 
échanges, fixe les produits et les quantités à échanger, émet 
le voeu que l'équilibre des écha~g~s soit, assuré. . . 

En ce qui concerne les modalites de reglemen.t, Il faut diS· 
tinguer selon qu'il s'agit du commerce el}tre la bi-zone angl~
américaine et Ia zone française 1!t des echanges entre la bi· 
zone et la France. Dans le premier cas, la règle voulait que 
les réÇJlements se fissent en marks, ce qui était logique; 
mais, depuis janvier, considéra~t _le particularisme d~ plus, en 
plus poussé des zones. on a exige de la zone française qu el
le réglât le déficit de sa balance commerciale en dollars. 
Dans le second cas, le paiement en dollars continue d'être la 
règle et c'est justement pour éviter à la France d'avoir à en 
débourser beaucoup que les négociations se sont employées à 
équilibrer les échanges: contre de l'électricité, des métaux 
non ferreux, des machines, la France livrera des phosphates, 
des graines de semences ét des produits chimiques en quan
tités suffisantes pour que l'excédent lui permette de payer ls 
fourniturs de charbon. On sait, en effet, que ce dernier produit 
distribué par l'Organisation Européenne du Charbon (ECO} 
ne peut être inclus dans les marchandises visées par le nou
vel accord. 

Création d'un conseil économique 
L'importance de ce dernier se trouve accrue à la suite de 

la décision des généraux Clay et Robertson de. renforce~ la 
fusion économique de la bi-zone par la substitutiort aux cinq 
commissions économiques allemandes d'un Conseil économi
que, véritable parlement, dont les services exécutifs semblent 
devoir être des ministères. 

Quoi qu'il ên soit, la France et sa zone d'occupation sont 
déjà liées avec cette fraction d'Allemagne unie de 40 millions 
d'habitants, par un accord économique. D'aucuns voudraient 
même voir dans l'accord entre la zone française et la bi-zone 
comme un début de fusion. En fait, il n'en est rien, 

l'ANGLETERRE IMPORTE .. m 

Voici une liste de marchandises pouva.nt êt~e impor
tées ,en Grande-Bretagne, sans lice'ns,es séparéles, de n'im· 

porte quel pays. 

Ivoire animal brut, en défcn· 
ses entières ou en sections de 
défenses, non taillé ou préparé, 
traité ou travaillé d'aucune fa
çon. 

Animaux vivants, quadru:pè. 
des, comme suit: Bétail, mou
tons, chèvres et p.orcs. 

Bauxite. - Livres (non com
pris les périodiques, magazines 
et leurs pareils) pour la lectu
re non compris les livres de 
fiètion en anglais et les livues 
de fiction an anglais et les livres 
d',enfants. Livres. imprimés, et 
autres imprimés pour la lectu
.re. importés en un ·seul exem
plaire par la poste. - Cannes 
et rotins, non montés, fendus o_u 
non - Câpres en saumure, m1s 
,en flacons. - Ciment', calcai.re, 
moulu et non moulu. - Charbon. 
y c-ompris la lignite. - Oxyde 
de cobalt, crû •OU raffiné. - Fil 
et fibre de coco. - Coke et 
combustible solide manufacturf:·, 
non compris le coke de pétrole 
,et le coke de poix. - Alliage 
brut de cobalte-fer-cuivre. 
Cryolite, naturel, rraffiné. 
Dessins, .architectura,ux ou d'in
génieurs. - Diamants bruts. 

Articles de drogUerie et leurs 
parei1s, bruts ou prép.aŒ'és sim
plement. c-omme suit: Aconite, 
a·lDès ( ci.ù Cap), 'aloès (de Cu
raçao), aloès de Socotriné). ara
roba, noix d'arec. fleu-rs d'arni
ca et ·rhizome. asaf.oetide, bau
me de Copaiba, baume du Pé
rou, baume de Tolu, buchu, fè
ves de cal:abar. radne de ca
lumba, fleurs de camomille, can
nabis indica, écorce de case-ara, 
ttorce de carcarilla, gousses de 
casse fistula, h,uile de chaulmoo
gra, chi:rette. c-orm. _colchique, 
graines de c-olchique. .pulve ou 
pommes de colocynthe, semen
ces de coton. ,râcine de pissenlit, 
herbe éphédra, ergots de seigle, 
morne rouge d'eucalypties:, gomme 

' euphorbia, herbe> euphorbia, ~a-
cine de gentiane, gomme qula
cum. jusqui:ame égyptienne, 
marrube, ,huile hydnocarpue. ra
cine de rhuba.rbe indienne, ispa
ghula, jaborandi. jalap mexi
cain, k~mala. kino. noix de cola, 
Krameria, fleurs de lavande, é
corde de citron (séchée). fleurs 
de tilleul. jus de réglisse, racine 
de régli,sse naturelle. racine de 
,rt'glisse pelée, ~ougè:re mâle, 
gomme mastic, nus vomica, pe
lure d'orange séchée. racwe d'i
ris, p.apaine, podop·hyllum emo
di, semences de coing, rhubarbe 
chinoise, salsepareille. racine de 
scammonée mexicaine, .racine de 
senega. feuHles de séné (Alexan
drie), gousses de séné (Alex.), 
seilles blanches, storax. feuil
les de stramonium, strüphantus 
cratus. strophantus' kombe, gous
ses et feuilles de sené de Tin
nevelly, uva ursi, racine de va
lériane. 

Couleurs de terre, sèches. corn. 
me suit: oc·res. siennes, et ter
tes d'ombre. - Felsp,ar, v com
pris pierr·e chinüiSe. - Film ci
n~'matoglraphique. exposé, d'une 
largeur de seulement 13/8 in
ches. - Déchets et reste de 
films. - Argï:e réfractaire. 

Poisson fra-is (autre que con
gelé). sauf le saumon, le sau
moneau et la truite. - Poissons 
et produits de poisson, emballés 
en fer-blanc. bocal ou auùre ré
cipient €tanche et emporte entre· 
la date du présent avis et le 31 
octobre 1947, les deux dates li
mites comprises. et ne compre-
nant pas les sortes suivantes:_ 
espèce de sardine, caviar, crabe,. 
langouste, hareng, -homard. mac
quereau, pilchards, saum·on. sa,r
dines, thon. 

Silex. non .aiguisé. - Fluors
par. 

Fruits et J:ëgumes fŒ'ais (ne 
compr-enant pas les fruits à con. 
gélation ra.p.ide. secs, en c-onser
ve ou di€:'shydratés et }es légumes. 
dattes, -herbes1, noix, semences, 
grains et légum-es à gousses sé
chés), excepté les suiv-ants: pom
mes (y comp,ris les pommes à 
cidre. bananes, betteraves, choux 
de Bruxelles, brocoli. -choux ,et 
choux-fleurs; carottes (autres 
que les nouvelles carottes .avec
feumes, emballk'es dans réci
pients autres ,que sacs ou filets); 
pamplemousseS', raisins, poirea..ux 
oignons verts, ()ranges amères, 
oranges sucrées (autres que 
mandarines, africaines ou clé
mentines). carottes blanches, 
pommes· de terre, navets (a.utreg 
que les navets nouveaux. hâtifs, 
rutabaga. 

Les fruits et légumes suivants 
peuvent être importés seulement 
entre les dates ci-dessous, et in
cluses: Haricots verts (1 jan
v~er au 31 mai; 1 novembre au 
31 décembre); carottes (nouvel
les, -avec verture attachée. em
ballées en ·récipients autres que 
filets et sacs (f janvier au 30 
avril); salades, endives. bata. 
viâs et chicorées (1 janvie.r au 
15 mai; 1 novmebre au 31 de
cembre); oignons (bulbes sè
ches), 1 janvier au 15 août; 15 
novembre au 31 décembre); pois 
verts (1 janvier au 31 mai; 1 no
vembre au 31 décembre); radis 
(1 janvier au 15 awil); ,rhubar
be (1 janvier au 28 février: 1 
déc·embre au 31 décembre); to
mates (1 m2,i au 31 juillet); na
v-et~ (nouveaux, hâtifs) 1 jan
vier au 30 avril; 1 novembre au 
31 décembre). 

Peaux de fourrure, non façon
nées, non compris chèvre, che
vreau, veau. mouton et peaux 
d'agm.eau. 

Noix de galle. - Cornichons 
au vinaigre ou aneth. - Or en 
lingots. - Pièces de monnaie 
en or. - Minerais d'or, conc-en
trés ou r~:sidus. - Gommes et 
résines suivà-ntes: arabique. kau
ri, myrrhe. olibanum, sandrac, 
tragacanthe. - Gypse non brû
lé. y compris l'albâtre. - Car
tes hydrographi(lues_ - Ilmenite. 
- Capok. - Soude de varech. 
- Kyanite. - Cartes et plans. 

Musique: Catalogues, listes 
commerciales, matériel de pu
blicité, manuscrits'. textes da.c
tylographiés et nroduits s'em
blables de machines duplicatri
ces - Journaux. 

Minerais de nickel, concen. 
trés. résidus_ - Olives en sau
mure, emballt::es en flocons. 
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Le 12 Juillet 1947. 

BLE 
+ Le département de l'Agriculture des Etats-Unis a annoncé 
.que, en raison . des récentes inondations, les exportations de· 
maïs seront moins importantes qu'il n'avait été prévu. La dif. 
férence sera compensée· par des expéditions supplémentaires 
de blé, de sorgho et d'orge. 

La France reœ\Kra ainsi 8.500 t. de blé au lieu de la 
quantité correspondante de maïs. Il en sera de même pour la 
zone française d'Allemagne. 
+ La troisième et !lernière estimation officielle de la récolte 
argentine de blé est de 5.610.000 tonnes, soit 43,7 o/ o de plus 
que le chiffre de : })année dernière. Elle est cependant infé
rieure de 410.000 tonnes ~ la seconde estimation, et de 330.000 
tonnes à la première, qui date de décembre 1946. 

SUCRE 

+ Les transâctions à terme pour le sucre ont repri.s le 1er 
juillet à la Bourse de New.York. La demande a été active. 

Les cotations suivantes ont été établies pour le co)ltrat 
No. 5 (en cent,s par lb. de 453 gr.): 

Mai 1948, 6,00 payé; juillet 1948. 5,65 payé; sep~embre 1948, 
5,75; décembre 1948, 5,60 demandé. 

La dernière cotation remontant au 20 février 1942 était 
de 2,99 c. 
+ La récolte turque de betteraves sucrières s'annonce cette 
année comme particulièrement bonne. Les stocks . ·de sucre 
-existant dans le pays étant assez élevés, on espè:r:e que de for· 
tes exportations de sucre pourront être faites l'année pro· 
chaine. · · -

FRUITS ET AGRUMES 

+ La récolte palestinienne d'agrumes pour 1946/47 a. été in· 
férieure à celle prévue. Elle s'élève à 10,7 millions de caisses, 
dont 7,9 millions ont été exportées. La part des oranges s'élè· 
ve à 9 millions de caisses, dont plus de 8 · millions de la va. 
riété Jaffa; celle des citrons à 350.000 caisses et celle des gra . . 
pefruits à 1,25 million. 

COP~f\H 

+ L'I.E.F.C. (International Emergency Food Council) a an
noncé le 6 juillet une augmentation, se chiffrant à 125.000 t., · 
des allocations pour les exportations de coprah en provenan. 
ee des Philippines. . 

En outre, l'I.E.F.C. a aboJi toutes les restrictions afin de 
permettre aux pays bénéficiaires d'obtenir la totalité de leurs 
allocations. 
+ Sur les marchés des Etats.Unis, acheteurs étrangers . e~ 
américains refusent toujours d'acheter le coprah au prix actuel 
qui leur est demandé. Ce prix est actuellement de $145.20 par 
tonne caf Côte Pacifique; l'huile de coprah se traite à 11 c. 
par lb. Côte occidentale des Etats-Unis. 

HUILE D'ARACIDDE 

+ Les Etats.Unis ont exporté en avril dernier 21 millions de 
lbs. d'arachides en coques et 2 millions d'arachides décorti· 
quées. Pour les quatre premiers mois de l'année, les exporta· · 
tions américaines ont atteint 102 millions de lbs. pour les ara· 
ehides en coques et 12 millions de lbs. pour les arachides dé· 
cortiquées. 

En avril, 7.700.000 lbs. d'arachides ont été exportées sur 
la Hollande, 6 millions sur la Belgique et le Luxembourg, 4 
millions sur la France et 5 millions sur le Canada. 
+ Les allocations d'exportations d'arachides des Indes ont été 
fixées comme suit par le gouvernement : 

Royaume-Uni, 29.579 t. de graines et 2.850 t. d'huile; Ca. 
nada, 4.875 t. et 2.050 t. respectivement; France, 2.500 et 1.800 
tonnes; Italie, 1.000 et 1.200 t.; Suisse, 3.500 et 200 t.; Tchéco
slovaquie, 2.000 et 800 t.; Australie, 1.500 et 200 t. 
+ Aux Etats-Unis, le marché de l'huile d'arachide reste cal. 
me. Les broyeurs reçoivent des offres d'achat à 22 c. par lb. 
soFtie usine pour l'huile à 5 o/ o de perte au raffinage, base 
première qualité, mais aucune vente n'a été effectuée. 

+ Sur le marché de New·York, l'huile raffinée wintérisée cote 
25 1/2 c., livraison New.York. Les acheteurs acceptent de 
traiter à ce. prix, mais les vendeurs attendent de plus hauts 
cours pour réaliser . 
+ Aux Etats-Unis, la campagne des arachides s'annonce ex· 
cellente en raison de conditions atmosphériques particulière
ment favorables. 
+ De janvier à avril 1947, les Etats-Unis ont importé 8.139 
lbs. d'huile d'arachide et en ont exporté 67.432 lbs. 

HUILE DE COTON 
+ Sur le marché de New-York l'huile de coton brute pre· 
mière qualité est indiquée à environ 22 c. par lb. sortie usine. 
Quelques transactions ont été effectuées à ce prix. Les raffi
neurs se montrent prudents et les broyeurs ne présentent que 
peu d'offres. 

Sur le . mat•ché au comptant, l'huile raffinée wintérisée 
cote environ 26 c. par lb., livraison New.York. La demande est 
peu active. 
+ En clôture, on a enregistré le 20 juin les prix suivànts sur 
le marché à terme de New-York pour l'huile de coton raffi· 
née: 

Juillet, 23.75 c. demandé; septembre, 19.90 c. demaP.dé, 
20.25 c. offert; octobre, 19.50 c. demandé, 20.25 c. offert; décem. 
bre, 17.50 c. demandé, 18.50 c. offert; janvier à mars 1948, 16.75 
c. deiitandé, 18.00 c. offert; mais, 17.50 demandé, 18.00 offert. 
+ A Resistencia (Argentine), les graines de coton sont cotées 
150 pesos par tonne. 

La totalité de l'huile extraite est vendue au gouvernement 
argentin au prix offici~l _ de 1.18 peso par kg. pour l'huile semi-
raffinée. · 
+ Dans l'attente des nouvelles réglementations gouvernemen· 
tales concernant les prix, et dans l'espoir que ceux des oléagi
neux vont être abaissés, ·les tralltSactions sur 'les huiles et grai
nes oléagineuses, et en particulier sur le coton, sont presque 
nulles. · · 

(Extrait des "Marché Coloniaux"). 

L'oignon égyptien deshydraté 
CONSERVE TOUTE SA SAVEUR 

ET TOUTES SES VITAMINES 

-·----
·Il s'impose rapidemre.nt sur le marché lrocal 

aussi bi·en que sur f.es marchés étrangers 

Produit de la 

''LES PYR.AMIDES." 
Dehydration 

of Egypt 
Compaa., 
S.A.E~ 
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PORT-SAID 
FROM SEA 

18/7/47: 

Emp. Chub 
11iraflores 
Br. Fusilier 
Isgo 
Anglo Indian 
Fouadieh 
Sergio Laghi 
Julius 
Beatrice C. 
Taos VidDry 
Garrone 
C. of Leeds 

FROM CANAL 

18/7/47: 

Jalaketu 
Op a lia 
Gherman O. Houghton 
Cory Freighter 
Clan Angus · 
Norfolk 
Empress of Scotland 
Ta bian 

FROM SEA 

19/7/47: 
Benjamin Tay 
Harpagon 
Weltevreden 
1'\ieuw Rolland· 
Rugeley 
Endeavour 
C. of Windsor 
Kota Gede 
Horse Shoe 

L\ HE\TE D'E<i:YPTE EC0:\0:\llQn~ & Fl:\A:\CIEHE 

Virginia 
Atreus 

FROM CANAL 
19/7/47: 

Naphtol 
Br. Commerce 
V. de Majunga 
Tyne 
Cilicia 
Mandase:r 
Liburnia 

20/7/47: 
FROM SEA 

Ondin a 
Coombe Hill 
Emp. Rest 
Emp. Confort 
Hollypark 
Dingledale 
Reng am 
SerampDre 
Rodos 
Lieghwater 
Bankiria 

FROM CANAL 
20/7/47: 

Amerskerk 
Sumatra 
Br. Major 
Parramata 
Aller ton 
Klamathfalls 

21/7/47: 
Scythia 
Java 

FROM SEA 

H.M.S. Norfolk 
Transoman 

Fort Moultrie 
Ramsay 
Danby 
Antonio Zolti 
Emp. Ken 
Ramses 
Hesperides 
Shahristan 
Sac No. 9 
Aga pen Dr 
~1ersa Matruh 
Harpali'on 
Livorno 
Br. Restraint 
H.M.S. Childes 

FROM CANAL 
21/7/47: 

Wave Duke 
Souliotis 
C. of Lucknow 
Nirton 
Steel Worker 
Br. Vigour 
Monrow Victory 
Medon 
Quaker Hill 
El Hak 
Samnebra 

22/7/47: 
Illiria 

FROM SEA 

C. of Bristol 
Tokar 
Nuttalia 
Okeanos 
Fouadieh 
Br. Fern 
Emp. Rosalind 
Bir hakim 

LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE D'ALEXANDRIE 
France du nord, Rotterdam, 

Anvers - Siwa (Bernard) fin/ 
Juillet. 

Palest~ne, Liban, Chypre -
Inger (Bernard), fin/ Juillet. 

Palestine, Liban, Chypre. -
Becky (Bernard), début/ Août. 

Palestine, Rotterdam, Amster
dam - Ariadne (Van der Zee) 
le 30/7. 

Aden, Bombay - Alavi (Sa
von), début/ Août. 

Le Pirée, Gênes - Isabella 
Violla (Savon). le 28/7. 

LDndres, Hull, Anvers 
Hellas (Tavoularides), le 30/7. 

Limassol, Beyrouth, Haifa -
Terpsichore (Xydia), le 15/8. 

Le Pirée, Marseille, Gênes -
Terpsichore (Xydia), le 27/7. 

Le Pirée - Dimitrios (Papa. 
lios), le 27/7. 

Palestine, Beyrouth - Este 
(Lancaster), le 28/7. 

~hodes, Le Pirée, Gênes, Mar. 
seille - Alexandra (Angouras), 
le 27/7. 

Le Pirée, Gênes, Marseille 
Cyrenia (Cottakis). le 31/7. 

Le Pirée, Gênes, Marseille 
Corinthia (Cottakis), le H/8. 

Limassol, BeyrDuth - Corin
thia (Cottakis), le 9/8. 

Limassol, Beyrouth - Cyre
nia (Cottakis) le 26/7. 

LISTE DES BATEAUX ATTENDUS A ALEXANDRIE 
Suède, Norvège, Finlande -

Birkaland (Scandinavian), le 
2/8. 

Amérique du Sud - Na bo
land (Scandinavian). le 5/8. 

Bardaland (Scandinavian), le 
17/8. 

Suède, Norvège, Finlande 
Inger Marie (Scandinavian) le 
21/& . 

Amsterdam, Rotterdam 
Ariadne (Van der Zee), le 29/7. 

Bombay - Alavi (Savon), dé
but/Août. . 

? - Isabella Viola (Savon), 
le 26/7. 

Georgie 
Black Hills 

FROM CANAIJ 
22/7/47: 

Tri vince 
Gurna 
Charles F. Meyer 
Mataponi 
Bencruachan 
Fort Eric 
Br. Power -·--
MARCHANDISES ARRIVEES 

A L'IMPORTATION 

Par le s.s. "Tiradentes", 18/7/47: 
84 H/Chest Tea 
10 C/s Green Clipped Carda. 

mons 
100 Chests Tea 

79 Bags Pistachio nuts 
13 Bags Shelled Pistachio. 

Par le rn/v "Wetervreden", 
19/7/47. de Rotterdam: 

5 Cl s Rubber Solution. 
1 C/ Leather goods 

64 Cl s Chocolate and Confec
tionery 

3 C/s Empty Boxes 
300 C/s Milk 

Par le s.s. "Federico C." 17/7/47 
de Gênes: 
100 C/s Wine Vermouth 

25 Cl s Wine Grignolino 
25 C/s Wine Bianco Secco 
25 C/s Wine Barbera Secco 
25 C/s Wine Gran Spumante 
15 C/ s Wine Marsala 
10 Barrels Vermouth 
1 Barrels Labels 
2 Barrels Straw Rats 
2 Barrels Straw Rats 

113 Crates Sani:tary articles 
362 Crates Sanitary articles 

Par le s.s. "Kota Gede", 20/7/41 
de Rotterdam : 

75 C/s Cheese 
53 C/s Confectionery 

Par le s.s. "Harpagon" :1:9/7/47, 
de Tripoli (Lybia) : 
132 B/ s Tobacco Monopoli 

40 Crates Sardines in Erine 

Par le s.s. "Serampore". 20/7,/47 
de Marseille : 

6 Cl s Fil de laine 
30 C/s Vin mousseux 

Par le s.s. "Leeghwater" 2017 !41 
d'Amsterdam: 

15 C/ s Tin-ware 
2 C/s Brass 

Par le s.s. "Atrens," 19/7/47, 
de Glasgow i 

U.S.A. - Fernmore (Scandi
navian), le 7/8. 

Suède, Norvège, Finlandr> 
Ev anger ( Scandinavian) . le 1018 

Suède, Norvège, Finlande -

Rotterdam, Anvers, France 
du nord - Inger (Bernard), 
fin/ Juillet. 

Rotterdam, Anvers, France ?- Hellas (Tavoularides), 100 C/s Whisqy 
le 28/7. du no.rd - Becky (Bernard), 

début/Août ? - Este (Lancaster), le 26/7. 
5 C/s Sugar machinery spa-

res. 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
AFFAIRES' EN FILATURE 

Des affaires importantes semblent avoir été conclues cette 
semaine avec les Filatures Américainess, Tchécoslovaques et In
diennes, Ces affaires portent non seulement sur le Karnak, mais 
encore sur les Giza 7, Ménoufi et Ashmouni. 

Nous disions il y a quelques semaines, que les Filateurs 
Français avaient juste suffi'samment de cotons Egyptiens en 
stock pour les mener jusqu'en octobre, et qu'en toute hypothèse, 
ils devraient venir s'approvisionner en Egypte en août ou sep
tembre. Nous croyons maintenant savoir que .le GIRC sera sur 
notre marché très prochainement pour des quantités importan
tes d'Ashmouni, et peut.être également de longues soies. 

L'Industrie Textile Française espère que ce sera là la der
nière intervention du GIRC, et que cet organe de contrôle d'a
chat et de distribution, sera bientôt dissous pour laisser toute 
liberté d'action aux Filateurs. 

Il nous revient que le British Board o{ Tracte a demandé des 
offres de classements bas de Ménoufi, sans toutefois conclure 
d'affaires à ce jour. C'est aujourd'hui la variété de longue soie 
que l'on peut trouver à meilleur compte, c'est à dire à environ 
2 à 3 tallaris moins cher que les grades correspondant de Karnak. 

LA SITUATION STATISTIQUE 

A) EGYPTIEN 
Nous estimons qu'au 30 juin dernier, les stocks de cotons li:

bres en Egypte (sans compter les engagements à l'Exportation), 
étaient les suivants: 

Crs. 
KARNAK ... . ..... . ... . .. . .. ..... . .... ... .. . . .. . 1,3'4 ,000 

222,000 
'59,000 
78,500 

MENOUFI ...... .. ....... ..... .. ...... . 
GIZA 7 ........... ...... ... ...... . ..... . ....... .. .. ... . 
AUTRES LONGUES SOIES .................. .. .. . 
ASHMOUNI 1 ZAGORA .. .................... .. .. . 785,000 

'02,000 
2,661,000 

SCARTO 
Crs. 

A part les stocks libres sus-mentionnés, les cotons suivants 
étaient détenus par le Gouvernement, ou en stock dans les Fila
tures: 

Gouvern. Egyptien Filatures locales 

KARNAK 
MENOUFI 
GIZA 7 
AUTRES LONGUES SOIES 
ASHMOUNI/ ZAGORA 
AUTRES V ARrETES 

Crs. Crs 
2,869,000 90,000 

176,000 
533,000 

21,500 
64,500 
1,000 

Crs 3,665,000 Crs 

25,000 
2,000 

425.000 
58,000 

600,000 

Les stocks existant dans le Pays, 

STOCK "LIBRE" 
GOUVERNEMENT EGYPTIEN 
FILATURES LOCALES 

étaient donc les suivants: 

2,661,000 
3,665,000 

TOTAL ... .. . .... .................. ... . . Crs. 
600,000 

6,926,000 

B) AMERICAIN 
Le Rapport du Bureau de Recensement de Consommation 

par les Filatures Américaines a estimé la consommation du mois 
de juin en Amérique à 728,000 balles (500 lbs). contre 793,000 
balles en juin de l'an dernier. • 

En outre, le Bureau a estimé les stocks en Filature ._p.u 30 
juin à 1,677,000 balles et ceux existant dans les Presses et Maga
sins à 1,230.000 balles soit au total 2,907,000 balles auxquelles il 
y aurait lieu d'ajouter environ 400,000 balles de tous cotons (Amé
ricains et Etrangers) entre diverses mains, soit au total "visi. 
ble" à fin juin d'environ 3,300,000 balles_ 

De ce chiffre il y aurait lieu de déduire la consommation du 
mois que l'on peut estimer à 750,000 balles et les Exportations à 
200,000 balles soit 950,000 balles, laissant un carry.over à fin 
juillet de 2,350,000 balles. 

La première estimati'on de la Récolte sera publiée le 8 août, 
et si elle est comme on l'estime de 11 millions de balles, l'appro
visionnement total d'Américain pour la saison 1947/48 serait de 
13,350 balles. 

L'on peut prévoir une consommation en Amérique de 9 mil
lions de ba:lles au minimum, et des exportations entre le Japon, 
l'Allemagne et le Continent à 3·mi:llions de balles, soit 12 millions 
de balles pour la saison, laissant à nouveau à la fin de la campa· 
gne prochaine un reliquat excessivement réduit. 

' Il ·est difficile dans ces circonstances d'être pessimiste quant 
à l'avenir des prix de l'Américain. 

:MARCHE DE MINET EL BASSAL 
Notre marché de disponible continue à être très actif et le 

volume des ventes de la semaine atteignit 14,591 balles de touü~5 
vàriétés contre 12,129 pour la semaine précédente. 

Les ventes par variétés se répartissent comme suit: 

LONGUES SOIES 
Balles 

KARNAK 6,142 7,,487 
MENOU FI 270 · 919 
GIZA 7 179 84 
MAA RAD 149 6,740 105 8,595 

COURTES SOIES 
ASHMOlJNT 7,349 3,222 
ZAGORA 345 7,694 305 3,527 
MIXTE, SEKINA etc., 157 7 
TOTAL DES VENTES Balles 14,591 contre Balles: 12,129 

KARNAK 
Les ventes s'effectuent au rythme de 1,200 balles de moyen

ne par j-our, ce qui suffit amplement à satisfaire l'offre et à main
tenir les hauts prix de la semaine passée, qui dans l'ensemble ne 
subissent aucun changement. 

Le FGF/ G fut payé Tall. 44,50/ 45, - le GOOD Tall. 46, - le 
G/ FG Tall. 47,50, le FG - 1/ 4 Tall. 48, -/ 48,25 le FG Tall. 49,-/49,25 
le FG plus 1/ 4 Tall. 50,- et le FG/ EX Tall. 51,./ 51,50. 

1\'IENOUFI/GIZA 7 

Un très p2tit courant d'affaires eut lieu sur ces deux variétés. 
En Ménoufi une petite demande de GOOD fut satisfaite à 

Tall. 42,75/ 43, -
En Giza 7, ie G plus 1/ 4 fut échangé à Tall. 44,50 et le G/FG 

à Tall. 45, -

ASHMOUNI/ZAGORA 
Une très forte demande d'Ashmouni amena de très nombreu

ses transactions sur cütte variété, les ventes atteignant une mo
yenne journalière de 1.500 balles. 

Les classements de GOOD à FG - l/4 furent les plus deman
dés, et une hausse de plus de cent points est à être enregistrée. 

Le FGF/ G fut payé Tall. 42,-/42,50 le GOOD Tall. 44,-/44,25 
le G/ FG Tall. 45,50 et le FG - 1/ 4 Tall. 46. 

FRANCO-STATION 
D'assez nombreuses transactions ·en franco-station nouvellt> 

récDlte furent conclues cette semaine. 
En Ashmouni, le G/ FG fut échangé à Tall. 45,50 et le clas· 

seement correspondant de Zagoréi_ à Tall. 44,- soit à une différen
ce de 150 points. 

En Karnak, le FG fut payé Tall. 50,50, mais même à ces prix 
les vendeurs demeurent très raress . 

ENCHERESGOUVERNEMENTALES 
L'Egyptian Cotton Commission a procédé à des enchères 

mercredi passé, au cours desquelles au total 1,484 balles furent 
vendues comprenant 966 d'Ashm-ouni, 35 de Zagora, 15 de Karnak 
et 468 de Giza 7. 

Nous donnons ci-dessous, un aperçu des prix payés pour les 
différents classements de ces variétés. Il est à noter toutefois 
que pour .l'Ashmouni, les cotons adjugés étaient en majorite de 

' prDvenance Fayoum, que le Karnak provenait de la récolte 1944 
1945 et par conséquent était sujet à la taxe à l'exportation de 
P.T. 20. - par kantar, et que les cotons Giza 7 étant présentés en 
steampressed, il y a lieu d'ajouter aux prix payés Tall. 1. - par 
kantar pour frais de pressage, 
ASHMOUNI .--_ 

G plus 1/8 Tall. 44,1/8 à Tall '44,5/8 G plus 1/4 Tall. 44,75 à 
45,25 G plus 3/ 8 Tall 45,25 à Tall 45, 3/ 8 G/FG Tall 45,50 à 45,5/ 8 
FG - 3/8 Tall 45,75 à Tall. FG - l/4 Tall 45,75 à 45,7/8 FG -
1/8 Tall 46, -
ZAGORA 

GOOD Tall. 43,50 à 44,25 G plus 1/4 Tall. 44,50 
KARNAK 

FG - 1/8 Tall. 47,50 (Récolte 1944/45) 
GIZA 7 

G plus 1/8 Tall. 43,75 G plus 1/4 Tall. 44,5/8 
LES EXPORTATIONS. Du 1er septembre 1946 au 16 juillet 

1947, nos exportations ont totali'sé 844,192 balles ou Crs. 6,159,164 
contre 471.251 balles ou Crs., 3,437.133 pour la période correspon
dante de l'an dernier. 
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WiifiiRoNtfiJIJE Ill-A BOURSE DES ·f!lflEtJRS 
Une nouv·eUe ère 

.pour 1'1Egypte 

APRES avoir haussé pendant 
plusieurs jours sans arrêt, ~e 

marché essaye .maintenant de dl
gérer ses gains. Des ventes pou~ 
prise de bénéfices on: <1;mene 
une légère réaction, mais le 
sous-ton demeure soutenu. 

Une ère nouvelle s'ouvre pour 
l'Egypte, l'ère ~es restrict~ons 
dans les importatiOns et de l en
couragement pour les exporta
tions. Et ceci ne pourra que cau
ser un bien profond à notre éco
nomie nationale. Si la hausse a 
été à notre sens, très rapide, le 
ma~ché a mis ces derniers jours 
un frein de sorte qu'il faut s'at
tendre à une période de stabili
sation avant d'aller de l'avant. Il 
serait dangereux qu'il en fut 
autremen:. Un marché qui haus
se sans discontinuer livre le 
flanc à une réaction non moins 
violente surtout qu'il ne saurait 
s'agir ct'inflation monétaire, la 
line égyptienne étant bien ga
gée et les finances gouverne
mentales 'très fortes. 

Pas de déva.lu·atlion 

DANS certains ·pays voisins le 
banknote égyptien a bais

sé. Ceci est dû 1o) aux restric
tions sur les changes et 2°) au 
tintamarre que nous avons fait, 
nous mêmes, au sujet de notre 
devise. Mais avec le temps tou~ 
finira par s'arranger. L'Egypte 
est un pays riche. Si une baisse 
monétaire doit venir, elle ne sera 
dûe qu'à l'incurie gouvern~men
tale. Et pour le moment, nen ne 
laisse croire ou supposer que le 
gouvernement n'est pas en me
sure de défendre notre monnaie. 

Les valeurs industrielles tra
vaillen: à plein rendement. Le 
prix du coton est fort élevé et 

nos exportations excellente.s. 
Dans ces conditions, l'économie 
égyptienne ne court aucun ris
que. Au contraire,, tout la~sse 
prévoir, pour l'annee prochaine, 
une période de vaches grasses. Il 
s'agirait seulemen: pour les au
torités de combattre l'agiotage 
qui se fait sur certaines , mar
chandises de courber la specula
tion et ~urtout d'éviter l'acca
parement dans de~ bu".:s. lusrati!s 
de certains prodmts qm, d apres 
certains commerçants, ne pour
ront plus être importés. Il 1!-e 
s'agit pas d'enco:u~ager, la v1e 
chère par une polltlque a courte 
vue. 

Ceci dit, passons en revue la 
semaine du marché des valeurs. 

L
ES Filatures et les Sucreries 

furent les grandes vedet'.:es 
de la semaine boursière. Les 
Filatures parceque le gouverne
ment va diminuer nos importa
tions en cotonnades et les suc
rières parceque les autorités 
vont encourager l'exportation du 
surplus du sucre. L'action Su_cr~
ries fu~ à l'honneur. Elle etait 
fortement en retard sur la part 
de fondateur. Aujourd'hui, l'ac
tion a, à notre sens, dépassé la 
part de fondateur. Il serait dan
gereux de continuer à hausser. 

Un titre ~n r·eta1rd 
Ba,nque ·Misr 

UN titre en retard, nous parai·~ 
être la Banque Misr. Comme 

on le sait, la Banque Misr dé
tient un portefeuille qui se com
pose dans sa majorité d'actions 
achetées à leur valeur nominale 
des industries Misr qui toute 
valent entre 3 et 5 fois leur 
prix d'émission. Po)lrquoi la Fi
la~ure Misr doit-elle valoir une 

f 

B. HASSID & Co. 
BUREAU · TECHNIQIUE & D'ETUDES 
39 RUE SOLIMAN PACHA, LE CAIRE - TEL. 59430 

Agents /Exclusifs 
pour les 

MOTEURS DIESEL s K 0 DA PRAGUE 
POUR TOUS USAGES INDUSTRIELS & MARINS 

et la 

ANGlO CONIIN~NTAl EQUIPMENT COMPANY 
, LONDON E.C. 

PIECES DE RECHANGE POUR MOTEURS DIESEL ET 

AUTRES MACHINES 

livre plus cher que la Banque 
Misr? Mystère de la spéculation 
boursière. Mais, lorsqu'on se 
rendra compte du retard de l.a 
Banque Misr, les cours se m
velleront. 

1Le1s ~pers·pec~ives de ria 
·C·otm:me:rcia~l ·Ba1nk 

NOUS avons parlé la semai?e 
dernière de la Commercial 

Bank et avons dit que c'est là 
une des rares valeurs . qui se 
trouve encore au-dessous du pair. 
Ce qui constituait la plus lourde 
charge jour la Commercial Bank 
of Egyp'.: c'était son portefeuille 
composé surtout d'affaires nou
velles auxquelles la Banque s'é
tait intéressée et qui avaient 
baissé sensiblement. Aujourd'hui, 
toutes ces affaires sont au-des
sus du pair. La position de la 
Commercial Bank a été de ce 
chef assainie. Ainsi la Fayoum 
Textile à laquelle s'in-téresse la 
Banque vaut 560. Le prix d'é
mission est de 400. La Commer
cial Insurance trouve preneur au 
pair. Les Jardins et Vignobles 
dont le décret y a paru le 17 
juillet travaillent de façon ex
cellente et ont déjà vendu une 
partie de leurs récol:es en rai
sins. Tout ceci laisse supposer 
que la Commercial Bank retrou
vera bientôt et même dépassera 
le pair. 

raient baissé. Or, non seulementt 
ils n'ont pas baissé, mais ils ont 
suivi la tendance générale et 
leur rendement est aujourd'hui 
un peu au-dessus de 3 pour cent. 

Plus que tous les arguments, 
la ·'.:enue des fonds d'Etat prouve 
la solidité de la monnaie égyp
tienne. 

L·e cou.r·s des 
olbllli,gatol!ns Suez 

A CE PROPOS, il est étonnant 
que les obligations Suez, va

leurs or, fassent du sur-place. 
En effet, tôt ou tard, le prix de 
l'or à New-York devra être ma
joré et porté au ·:aux mondial. 
Dans ces conditions, ceux qui dé
tiennent des obligations Suez de
vront profiter et comme valeur 
de · remboursement et comme 
rendement. Au prix actuel le 
taux de rendement des obliga
tions Suez est de 2 3/4 pour cent, 
ce qui nous paraît excessif. Cer
tes on craint la question du rem
bo~rsement. Mais, comme les 
obligations à lot du Crédit Fon
cier, les obligations Suez pour
raient être assurées et à un taux 
minime, de façon à éliminer tout 
risque. 

'L'·a.venir de 
la K·om-O:m1bo 

LES Kom Ombo furent à l'or-
Le coupon st·atut·a·ire dre du jour. Nous disions la 

semaine dernière l'estimr:! dans 
de 1l ~a ·FarghaU laquelle nous tenons ~ette v~-

leur, excellente malgre les de-
NOUS annoncions la semain~ boires des dernières années. La 

dernière que la ·Farghal1 prochaine électrification des 
Cotton ne distribuerait probable- chutes d'eau d'Assouan va cer
ment que son coupon statutaire, tainement avoir des répercus
c'es:-à-dire 4 pour cent, étant sions imprévues sur ce 'titre qui 
donné que le commerce d'expor- est appelé à connaître de bien 
tation du coton nécessite d'im- ·plus hauts cours. 
portant crédits à accorder à la 
filature étrangère · et que, sage- La· ten1da1nce du marQhé 
ment, le Conseil veut se prému-
nir contre toute surprise. Cette NOUS .... avions dit la semaine 
nouvelle a ému certains détr:!n- dernière que l'Egrenage 
teurs d'actions Farghali qui nous Misr , était un titre en retard. 
ont écrit à ce sujet. Signalons Les événements nous ont donné 
d'abord que le coupon statutaire raison. Le titre a gagné environ 
n'est pas de 4 pour cent mais de 60 points au cours de la semaine 
5 pour cèn:. Suivant. nos reJ?-- sous revue- et tout porte à croire 
seignements, les affaires, tres ·qu'il ne s'arrêtera pas là. Le 
prospères de la · Société, auraient prochain coupon serait légère
pu· lui permettre _d~ distribu~r ment supérieur à celui de l'an
un dividende supeneur, mals née dernière, car le Conseil su~t 
pour les raisons précitées, une une politique de prudencJ; et :(>re
politique de prudence semble fère, comme toutes les affaires 
devoir être adoptée par le Con- Misr, aller lentement mais sûre-
sen. ment. 

,f,e·rmeté des ·Fonds· 
d'IEtat 

L
ES fonds d'Etat sont très sou
tenus et à un moment, donnée, 

ils· valuren: 109 livres. Des' 
achats massifs en Emprunt Na
tional 3 1/4 pour cent, eurent 
lieu. Ceci ~st une preuve tan
gible qu'aucune crainte n'e~t f~r
mülée pàr le capital au SUJet de 
la valeur monétaire. Sinon, les 
Fonds d'Etat qui son: rembolJ,r
sables en livres égyptiennes au-

···················· 
·L 'ifCHEANCI~ER 

Coupons détachés : 
l·e 22.7.47 Oblgs 5% Nou
velle émission Drogueries 
d'Eg. P.T. 125. brut se· 
mestriel, payable le 

; 31.7.47. . •.................... 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOUR.SE DES Vl\LEURS DU CAIRE 
DU .18 AU ·2.5 JUILLET 1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

18 Juillet 
1947 

FONDS_ D'ETATS & EMPRRUNTS 
Emp. Nation. 3 1/4 o/o .................. , 10801 
Emp. Nation. 2 3/4 o/o . ... . .. ........... 10170 
Emp. Coton. 2 3/4 o/o .................. : 10810 

BANQUES ET SOCIETES DE CîtEDIT 

Athènes ....................................... 94 
Banque de Commerce .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. . 670 
Banque Misr .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . 2350 
Comme..rcial Bank ........................ 356 
Foncier Act. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. . .. .. .. 2750 
Foncier Fond. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. 4826 
Foncier Obi. 1903 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 2170 
Foncier- Obi. 1911 ........................... 1776 
Land Bank Act. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . .. .. .. .. . 900 
Land Bank Fd. .. . .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. 7200 
National 1 Bank .............................. 3950 
Crédit Alexandrin ....................... , 575 

SOCIETES DES EAUX 

Alex. W a ter ................................. . 
Eaux du Caire Cap. .. ................. . 
Eaux du Caire Jce; ..................... . 
Eaux du Caire Fd. .. ............ ...... . 

1700 
512 a 

1666 
11000 

25 Juillet 
1947 

10875 
10260 
10850 

90 
700 

2320 
361 

2800 
5000 
2246 
1874 
900 a 

7040 
4000 
575 

1700 
512 a 

1660 
10900 

SOCIETE.S DE TRANSPORT ET. ·CANAUX 
An. Am. Nile .............................. .. 

· Suez Ile. Série ............................. . 
Suez Ille. Séri~ ............................ .. 
Delta Light Priv. .. ....................... .. 
Delta Light Fd. .. ........................ . 
Eg. Shipping ................................ . 
La Fluviale ................. : ................. · 
)fenzaleh Acts. · ... : .................... ..... . 
Menzaleh Fond. . ................... ' ........ .. 
Trams Caire Part Soc. .. .............. .. 
Trams Alex. Div. . ........................ .. 
Trams Alex. Jce . ................. : ........ . 
United Nile ................................... . 

765 
4480 
3910 a 
848 
460 
339 
575 v 
85 a 

202 a 
370 

2000 
210 

1300 

SOCIETES D'HOTELS 

Eg. Hotels .. .'. .. .. .. .. .. .. .. . .. . . .. . . .. . .. .. ..1 
Eg: Hotels nom. .. ........................ . 
Nungov:ich ............. .... .................. . 
Palestine ...................................... . 

~~l;:~ine .. ~~.~: ... ::: .. : .. :: .. ::: ·:: ........ :::::: :~:::: 1 

378 
325 

228 
234 a 
570 

SOCIETES FO)NCIERES 
Aboukir .... :.. . .. . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . 256 
Anglo-Belgian ..................... 1 ........ 315 

~~~:~::tAct~· .... :::::::::::::::::::::::::::::: 1g§~ 
Gharbieh Fd. .............................. 144 
New Egyptian .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . 181 
Sidi Salem ................................. , . . 362 
Kom Ombo Acts. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. 655 
Kom Ombo Fd. .............................. 4900 
Bebera ........................................ 1450 
Cheikh Fadl .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 534 
lTnion Foncière .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . 920 

730 
4400 
3900 

820 
375 
400 
575 
96v 

220 
370 

2026 
210 

1376 

352 
320 

4170 
240 
234 a 
565 

258 
344 

1140 
521 
178 
182 
370 
664 

5100 
1436 v 
552 
960 

DESIGNATIOIN 
DES VALEURS 

18 Juillet 
1947 

SOCIETES IMMOBILIERES 

African Enterp. .. ........................ . 
Heliopolis Acts. . ......................... . 
Heliopolis Fd. . ............................ . 6750 
He.1iopolis Jce. .. .......................... .. 
Delta Land ................................ . 323 
Delta Land nom. .. ........................ . 
Gahbari ...................................... . 423 
Immobilia .................................. .. 940 
Le Fayoum ................................ . 172 
Siouf ........................................ .. 840 
S.I.B.U.R. . ................................. . . 
AI Chams ................................... . 

25 Juillet 
1947 

900 a 
2780 
6700 
1600 a 
327 
290v 
426 
950 
152 
860 
375 
960 

SOCIETES INDUSTRIELLES ET DIVERSE.S 

Oilfields ......................... · .... · ...... .. 
Ginnèrs ...................................... . 

440 
132 a 

Astra ......... ................ .. .............. . 
Beida Dyers ................................ . 
Sand Bricks ......................... · ·. · · · · · 1286 
Clothing ...................................... . 820 
Frigorifique ......... ..... ................. · · 
Delta Trading ...... .. ................... .. . 
East ............................................ . 
Rice Mills ................................•... 
Salt au port. . ................ ............... . 383 
Salt nom. . .................................. . 357 
Filature Nat. . ............................ . 2496 
G.E.R.C.O. .. ................................. . 525 

·Fibres Text. ................................ . 820 
Plastics ...................................... . 
Nile Textile ...... .... ...................... . 

515 

Port-Said ................................... . 578 
Pressage ...................................... . 
Ciment Tourah ............................. . 386 
Bolanachi ................................... . 355 
Tissage , ..................................... . 2226 

~~~:~:fe~ ..... :·.·.·.·.:·.::·.·.·.·.·.:·.·.·.·.·.·.::·.·.::·.::·.:: 1, 975 
Fina:u.cière. . .............................. .. 
Sucres Ord. . ......... ..................... .. 820 
Sucres Priv. . ........................... "' ... 
Sucres Fd. . ................................. .. 1756 
Filature Misr ............................... .. 2412 
Kafr El Dawar A ........................... . 
:Kafr El Dawar B. .......................... . 
Egrenage ................................... . 
Tiss. Soie .................................... . 
Papier .... ... ... : .............................. . 1014 
Viticole ..................................... .. 840 
Tractor ...................................... . 
United Enterprise ................ ~ ...... . 

SOCIETES COMMERCIALES 

. 

1 

437 
137 
300a 

2760 a 
1300 a 
620 

1900 
1060 
400 
360 
376 
357 

2550 
522 
825 v 
500 

1060 
570 

1600 
311 
356 

1166 
400v 
990 

2398 
1036 
500 

1756 
2300 
2550 
1180 
2274 

1054 
848 

1300 a 
360 

1996 
223 

1374 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

Les valeurs égyptiennes 

à la Bourse de Lo~ndres 

Clôture du 24 juillet 

Acheteurs en vendeurs ;respec
tivement: 
Budan Plantations Syndicate : 

Sh. 50/3- 51/3 
Greek 5 o/o Loan 1914 : ~ 8 1/2 

- 9 1/2 
Greek 7 1/2 o/o 1924 (Refugee) 
~ 15/1/2 - 16 1/2 

National Bank of Egypt: ~ 
43 3/4 -- 44 1/4 

Egyptian Delta Light Rails. 
(Pref.) : Sh. 120/ - - 160/-

Egyptian Markets : Sh. 9/6 --
11/-

Egyptran Salt and Soda : Sh. 
53/ 9 -- 58/ 9 

Egyptian Delta Land : Sh. 65/
- 75/ -

New Egyptian Company: Sh. 
27/ - - 29/ -

Abukir Company: Sh. 33/ . -
35/ -

Anglo-Egyptian Oilfields "B" : 
67/6- 72/ 6 

à l·a Bourse de Paris 

Clôture du 24 ( juillet 

Francs Francs 
Crédit Foncier (Act.) . 12,265 Cairo-Heliopolis (Act.) . 12,500 
Crédit Foncier (P.F.) . 28,000 Cairo-Heliopolis (P.F.) . 29,100 
~ational Bank of Egypt Suez Canai 3 o/ o .. . .. .. .. 18,750 

(Action) .. .. . . .. .. .. .. . .. . 17,600 Sucreries d'Eg. (Act.) . 
Land Bank (Action) . .. 3,850 Sucreries d'Eg. (P.F.) . 8,200 
Land Bank (P.F.) 35,500 Banque Ottomane ...... 5,400 

ACTUALITÉ LOCALE 
1 (Suite de la page 4 et 5) 

LE DEPARTEMENT 
DU CONTROLE DES CHANGES 

ORGANISE 
La mise en application de 

l'arrêté ministériel sur le Con
trôle des Changes ne s'est pas 
produite sans quelquc:s petits 
accrocs techniques inévitables 
dans des cas semblables. Le mi
nistère des Finances vient de 
prc:ndre les mesures nécessaires 
pour parer à ces inconv'énients 
et assoupir le fonctionnement 
du nouveau..._contrôle. 

Une première difficulté que 
l'on vient de: rencontrer est l'in
suffisance des formulaires que 
les commerçants et importateurs 
doivent remplir pour demander 
leur permis d'importation. Ce 
r~tard, semble-t-il, provient de 
l'Imprimerie Nationale. Le mi
nistère vient de demander à 
cette institution d'accélérer l'im
pression des formulairc;.s, afin 
qu'ils suffisent aux besoins cou
rants. 

Un deuxième obstacle est l'in
suffisance des fonctionnaires et 
techniciens du nouv.~au Départe
ment des Importations et Ex
portations. Ici aussi le ministère 
vient de prendre les mesures né
cc:ssaires pour assurer à ce Dé
partement un personnel suffi
san".: pour liquider rapidement 
toutes les affaires courantes. 

Le ministère a d'autre part 
décidé afin de rendre plus ef-

ficient le travail, de diviser le 
Département des Importations 
et Exporta:ions en quatre sec
tio~s séparées: cellc:s des Impor
tatiOns, des Exportations de la 
Statistique et des Reche~ches. 

15.000.000 DE LIVRES 
EN DEVISES RARES SORTIES 

SANS PERMIS 
'Le _Comité créé au ministère 

des ~mances et chargé de met
tre au uoint un règlement ser
vant, a~ contrôle des opérations 
m_onetarres, a re!Jlarqué que les 
depenses en devrse.s rare ~ faites 
à des fins de VO:ï1lges à Ï'étran
~er avaient pris des proportions 
el}ormes durant la période u·ré
cedant la promulgation de la 
loi SUJ> le contrôle du ohange. 
Oes dépenses avaient totalisé 
4·millions de Iiv:res environ .pour 
les trois dernières année-s. 

En outre près <lP 15 millions 
de livres ~en devises rares ont 
été, ~u cours de l'an dernier, dé
penses subrepticement à des'fins 
différentes. . 

LA FABRICATION DU SIROP 
ARTIFICIEL 

Le ministère du Commerce et 
de l'Industrie n'avait jamais au
·torisé jusqu'ici la fabrication · du 
sirop artificiel. Nous apprenons 
que ce ministère vic:nt d'accor
der cette autorisa".:ion à certai
nes confiseries, à condition d'in
diquer la nature de ce sirop 
sur lc:s étiquettes des bouteilles. 

'JARDINS ET-VIGNOBLES D'EGYPTE 
(Société Anonyme Egyptienne) 

Vu l'acte préliminaire d'association passé sous seing privé 
à Alexandrie, les 19 et 20 février 1&47 et, au Caire, les 5 et 8 
mars 1947 et à Hél{)uan le 9 mars 1947, entre les sieurs: 

Mtre. ABDE.L RAHMAN IDL BIALY; W AHIB DOSS BEY, 
avocats et administrateurs de sociétés; 

YOUSSEF FARES, ingénieur agronome et administrateur 
de sociétés; 

ELIE POLITI, administrateur de sociétés; 

HASSAN FOUAD BEY, ingénieur et administrateur de 
sociétés; 

AHMED MAHMOUD BEY, ingénieur chimiste; 
tous, suj•ets égyptiens, demeurant au Caire; 

CHARLES ROFE, administrateur de sociétés, propriétaire, 
sujet britannique; 

EUSTACHE N. SAKELLARlOS, propriétaire, sujet hellène, 
légalement représenté aux fins des présentes; 

PANAYOTTI SCAMVOUYERAS, propriétaire, sujet hellène; 

MAR.DIG ZARBHANELIAN, WILLIAM CHIKHANI, pro
priétaires; 

tous, demeurant à Alexandrie; 

pour la constitution d'une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de.: "JARDINS ET VIGNOBLES D'EGYPTE"; 

(Société Anonyme Egyptienne) 

La Société a pour objet : 

(a) L'acqùisition, la vente, la location. la géranc-e de tout 
domaine agricole et de toute usine affectée aux produits 
agricoles. 

(b) L'exploitation directe ou indirecte de ces domaines· et 
usines dans les différentes branches de l'agriculture générale et 
spéciale, de l'élevage ainsi que le commerce de leurs produits. 

· (c) L'extension et le développement de la viticulture, de 
l'arboriculture et de toutes cultures spéciales ainsi que toutes 
industries dérivées. 

( d) L'acquisition de terrains urbains ou ruraux, en vue de 
leur exploitation par tous moyens propres à la réalisation et au 
développement de l'objet de la Société. 

La Société pourra s'intéresser ou participer d'une manière 
quelconque à des entreprises similaires, ou pouvant contribuer 
à la réalisation de l'objet de la Société, tant en Egypte _qu'à 
l'étranger, fusionn-er avec elles, les acquérir ou les annexer. 

La Société aura S{)n siège et son domicile légal à Alexan
drie. 

Le conseil d'administration pourra cré€r des succursales ou 
agences de la Société ou établir des cmrespondants en Egypte 
ou à l'étranger. 

La durée de la Société est fixée à 25 (vingt-cinq) an
nées à dater du décr•et royal autorisant sa constituüon sauf 
dissolution anticipée de la Société ou prorogation de sà durée 
par un autre décret. 
. V. - 'Le capital social est fixé à L.E. 275.000 (livres égyp

tiennes deux cent soixante quinze mille) représ~mté par 68.750 
actions de L.E. 4 (quatre) chacune. 

Ce capital est souscrit en entier de la manière suivante: 

Abdel Rahman El Bialy 
Wahib Doss Bey 
Youssef Farès .. . .. . .. . .. . 
Elie Politi .......... .. 
Hassan Fouad Bey 
Ahmed Mahm{)ud Bey 
Mardig Zarbhanelian 
Charles Rofé 
William Chikhani 
Eustache Sakellarios 
Panayotti Scamvouyeras 

Actions L.E. 

1.000 
2.500 
2.000 

875 
250 
250 

10.765 
7.110 
7.110 
6.015 
9.000 

4.000 
10.000 
8.000 
3.500 
1.000 
1.000 

43.060 
28.440 
28.440 
24.060 
36.000 

46.875 187.500 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

MARCHÉS DE GROS 

( Cotati~ons et stocks) 

DU 16 AU 23 JUILLET 1947 

Marchés Produits Prix P.T. .Vendu Stocks dans les Chounas 
par ardeb Ardebs (en ardebs) 

Fèves Ent Zaw. 445 80 Blé 15646 J Helha 2637 
0 
< Sésames R. Moy 
0:: . 

815 50 Fèves 601 Lupins 147 

< Orge Moyen 170 2110 Lentilles 3675 Pois Chiches 268 ~ 

~ Maïs o. Bl. Zaw. 200 lOO Orge 1453 Sesames 862 w 
0 Helba Zaw. 470 30 Mais N el Garn 1006 Arachides 668 0 
0:: 

Mais Oweiga 916 Riz Non Decort 572 

1 
Maïs Sh. ·Na b. Zaw. 235 160 

1 Blé 9100 Hel ba 2461 
..... 
ÇQ 

j Fèves ·. 3289 Lupins 235 < z 
1534 Bersim. 70 Lentilles 

~ 

1 Sesame~ · w 
Gr ge 2809 528 

~ 
< Mais N el Garn 7662 Tibn Unité 8998 E-< 
< 

1 Maïs Oweiga. 651 . 100 Kilo 

1 

Fèves 2531 Hel ba 630 
ril Aucune affaire n'a été ..... . 

enregi~trée Lentilles 0:: 619 Lupins 420 
0 z Orge 6061 Sesames 132 < 
~ 

Mais N el Garn 50 Riz Non Decort 1171 w 
~ 
<· Maïs Oweiga 10 Riz Glace 8732 

ril Riz Gla·ce en Sac Usines de 
E-t (80 Oks N. 1) 306.5-309.5 Decort 
E-t 
w 

Riz Blanchi au G. 
Riz Non Decort 4552 

'(/) 

0 
Ardebs 200) 613-619 Riz Glace 580 0:: 



2i 

En commandite par 

actions 

Rai san socailre: H.M. AlLen 
& Co. 

Assfr~iés: Miss H.M. Allen. et 
ll;lvicl Benghiat. 

Capital: L.E. 5000. 
GbWl:: le commerçe en géné

ra 1 et. la représentation. 
Signatul'la et géralD.~~ : 

IPs deux associés séparément. 
Date et durée: 10 ans à par-

1 ir du 1er Mars 1946. 
Siège: Le Cair,e. 

En commandite simp·le 

Haiso:n sociale: John An
~~ ouras & Co. . 

Ass·oûés: John Angouras, 
Kymothéa Angouras et une 
t·ommanditair,e. 

Capital: LE. 7000. 
Objet.: les affaires maritimes 

en g'énéral et agissant comme 
agent des •compagnies ·de navi
gation et assurances maritimes, 
ainsi que toutes autres opéra
tions se rattachant directement 
ou indirecternent à l'ohj,et de 
la Société. 

Sign.atu11e et gérance 
J c·h·Ù An.gouras. seul. · 
Da~~e et durée: trois ans. 
Sièg,?: Alexandrie. 

:D.enuuulu. à 

tUJIJœ !Jluvutu:uWz 
le6 PRODUITS KIRRV 

~ 
Pilullettes KIRH Y 

POUR LE FOIE 

L.\ HE\TE D'EGYPTE EC0.\0:\IIQCE & FI.\A.\CIERb: 

FORGING . AHEAD IN· BUSINESS 

BACK in 1772. a precocious twelvc year old boy na1~ed Alexander Hamilton 

wrote to a friend ... "1 contemn the groveling condition of a clerk or the 

like, to which my fortune condemns me, and would willingly risk my !ife, 

though not my character, to exalt my station ••• 1 mean to prepare the way 

for futurity." 

This young man had a mind that could see the root of things and look into the 

future. At the age of fourteen he was managing his employer's business in the 

latter's absence for his health. The boy was doing a man's job, but such success 

did not satisfy his ambitions. His eyes were turned toward the American 

colonies. He knew that a man could go Jarther in times of change than when times 
are static •. 

Hamilton fought through the Revolution and distinguished himself. Latcr, 

when most men were blinded to the rea l problems by talk of freedom, he saw 

that the Constitution had becn dcsigncd to overcorne economie difficulties; he 

realized that the men who c·mtrolled the finances of the country would play a 

major role in its destiny. 

As the first Secretary of the Treasury of the United States, Hamilton provided 

a sound currency for America, establisl1ed its credit and laid down the prin. 

ci pies that have guided us ev er sin ce. Based on the foundatiDn la i<i l. y this 

brilliant young man who was willint; to learn from books :mJ other people, 

the United States became a power in Finaùcc, in l ndustry, in Commerce and 

in Agriculture. ' 

We are living in times of tremendous change today. 
Every man genuinely interested in self.improvement 
will want to know about the lnstitute which so appro· 
priately bears Alexander Hamilton's name, and the 
training it offers in the fundamentals of business and 
industry. The whole story is told in the fast-readinr 

pages of "FORCING AHEAD IN BUSINESS." Write the lnsti
tute, giving your name and address, and your FREE copy of this 
famous book will be mailed promptly. 

ALEXANDER HAMILTON INSTITUTE 

Raison socaile: Sayed Mous
tafa et les .successeurs de 
Abdou Moustafa. 

As·sociés: El Hag Sayed 
Moustafa Moustafa, El Hag 
Mohamed Abdou Moustafa, 
Mahmoud Abdou Moustafa et 
cinq autres commanditaires. 

Capital: 10600. 
Obj,et: fabrication et com

mer·ce des rurücles de ménage 
et autres. 

Signature et géra)llce : 
El Hag Sayéd Moustafa et El 
Hag Mohamed Abdou Moustafa 
conjointement ou séparément. 

Date et durée: deux ans à 
partir dn 1er Janvier 1947. 

Siège: Le Cake, kism El Darl> 
El Ahmar. Darb El Dalil. 

En nom collectif 

RaisOtn sociale: Jacques Mi
san & Juda Behar. · · 

Associés: Jacques S. Misan 
ot luda Behar. 

Capital: L.E. 1500. 
Obje.t: le commerce et la 

commission en gros. demi-gros 
et détail de papier, cartonnage, 
ficelle; jute et articles divers. 

SignatuDe et génmce : 
les deux associ'és séparément. 

Date et durée: un an à ]Jar
tir du 1er Juillet 1947. 

Sièg1e: Alexandrie. 

•• 
Rais-~111 oocia1e·: El Wadi En-

gineering & Contracting Co. 
Associés: Alexandre A !\a

mour & Wadie Mirshak. 
Capital: L.E. 7000. 
Obj~e,t: l'entreprise générale 

de tous travaux de construc
tion, achats et ventes d'im
meubles, · etc··· 

Signature et gérance : 
les deux associés conjointe
ment. 

Date (et durée: cinq ans à 
partir du 1er Juillet 1947. 

Sièg·e: Le Caire, rue Borsa 
N...Q:. 9. 

•• 
Raisoo. sociale: J.ean Vassi-

liou & Co. 
Associés: Jean Vassili ou et 

Georges Capaitzis. 
Capital: L.E. 1000. 
Objtet: Ate'lier éle<CtromécanL 

que et ,entreprises électriques. 
Signature et géranoe : 

1 
PRIX AU PUBLIC 1 G. Capaitzis •Seul. 

Date et durée·: trois ans. P.T. 5 P.O.B. 284' C:üro. Siège: Le Caire, No. 3 rue 
.:..--------...-•----------------------J.Zaki. 
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